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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE MINISTRE DE LA DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE DE 
NAMIBIE ET LE MINISTRE FÉDÉRAL DE LA DÉFENSE DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF AU DÉTACHEMENT 
D’UN GROUPE DE CONSEILLERS DES FORCES ARMÉES FÉDÉRALES 
AUPRÈS DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE 

Le Ministre de la défense de la République de Namibie et le Ministre fédéral de la défense de 
la République fédérale d’Allemagne sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Le Ministre fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne détache auprès 
de la République de Namibie, dans le cadre du Programme d’assistance en équipement à la 
République de Namibie, un groupe de conseillers techniques des Forces armées fédérales composé 
d’un officier et de trois sous-officiers pour une période initiale pouvant aller jusqu’à trois ans, pour 
donner des conseils et fournir une assistance dans les domaines suivants : 

a. L’élaboration d’un plan d’entretien pour les véhicules à moteur et l’équipement de 
construction d’ingénierie; 

b. La réparation des véhicules à moteur et de l’équipement de construction d’ingénierie et 
les activités connexes; et 

c. La familiarisation avec l’équipement fourni dans le cadre du Programme d’assistance en 
équipement. 

2) La composition du groupe de conseillers peut être modifiée d’un commun accord au 
moyen d’un échange de lettres, sans qu’il soit nécessaire de modifier le présent Accord de manière 
formelle. 

Article 2 

1) Les conseillers techniques s’acquittent exclusivement des tâches visées à l’article premier 
du présent Accord et ne sont pas appelés à participer à des activités militaires en rapport direct ou 
indirect avec le maintien de la sécurité interne ou externe de la République de Namibie. Ils ne 
peuvent pas non plus se voir assigner des tâches dont l’accomplissement serait incompatible avec 
leur devoir d’allégeance à la République fédérale d’Allemagne. 

2) Dans l’exercice de leurs fonctions, les conseillers techniques portent l’uniforme militaire 
des Forces armées fédérales. 

Article 3 

Pendant leur séjour en République de Namibie, les conseillers techniques des Forces armées 
fédérales et les membres de leur famille : 

a. S’abstiennent de toute activité politique ou de toute activité incompatible avec l’esprit du 
présent Accord; 
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b. Respectent les lois et coutumes de la République de Namibie; et 
c. N’exercent aucune autre activité rémunérée. 

Article 4 

Le Ministre fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne a le droit d’exercer 
un contrôle disciplinaire sur les conseillers techniques détachés auprès de la République de 
Namibie. Les autorités de la République de Namibie informent l’ambassade de la République 
fédérale d’Allemagne en Namibie de toute faute professionnelle à l’égard de laquelle des mesures 
devraient selon elles être prises. 

Article 5 

Le Ministre fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne se réserve le droit de 
retirer les conseillers techniques à tout moment, moyennant un préavis adressé au Ministre de la 
défense de la République de Namibie. 

Article 6 

Les conseillers techniques jouissent des privilèges et immunités accordés aux membres du 
personnel administratif et technique des missions diplomatiques en vertu du paragraphe 2 de 
l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. 

Article 7 

1) Le Ministre de la défense de la République de Namibie délivre à chaque conseiller 
technique détaché auprès de la République de Namibie un document d’identification dans lequel 
les organismes de la République de Namibie sont priés de lui accorder leur plein appui dans 
l’accomplissement de son mandat, ainsi que leur assistance et protection en dehors de ses 
fonctions officielles. 

2) Le Ministre de la défense de la République de Namibie assure aux familles des 
conseillers techniques la même assistance et la même protection que celles qui sont accordées aux 
familles des Forces armées namibiennes. 

3) Le Ministre de la défense de la République de Namibie désigne un officier des Forces 
armées de la République de Namibie qui donne son appui aux conseillers techniques dans 
l’exercice de leurs fonctions pendant leur séjour en Namibie. 

Article 8 

Le Ministre de la défense de la République de Namibie fournit aux conseillers techniques des 
Forces armées fédérales les locaux à usage de bureau, le matériel de bureau et les moyens de 
transport nécessaires à l’exercice de leurs fonctions officielles pendant leur séjour officiel en 
République de Namibie. La République de Namibie prend en charge les frais encourus par les 
conseillers techniques des Forces armées fédérales pour leurs voyages officiels au sein de la 
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République de Namibie conformément à la réglementation namibienne relative aux frais de 
voyage. 

Article 9 

1) En cas de maladie ou de blessure, les conseillers techniques et les membres de leur 
famille faisant partie de leur ménage bénéficient d’une hospitalisation et de soins ambulatoires 
gratuits dans les installations médicales des Forces armées de la République de Namibie. Les soins 
dentaires sont toutefois limités aux soins généraux, conservatoires et chirurgicaux urgents. 

2) Les autres frais afférents aux soins de santé (tels que les frais de traitement par des 
médecins civils dans les hôpitaux civils, les frais d’appareils de correction visuelle et auditive, et 
les frais de prothèses orthopédiques et d’autres appareils) ne sont pas pris en charge par le Ministre 
de la défense de la République de Namibie. 

Article 10 

1) La République de Namibie renonce à toute réclamation pour dommage causé par un 
conseiller technique dans l’exercice de ses fonctions officielles, ou en rapport avec elles, à moins 
que le dommage n’ait été causé de manière intentionnelle. 

2) La République de Namibie assume la responsabilité de tout dommage causé à des tiers 
par un conseiller technique dans l’exercice de ses fonctions officielles, ou en rapport avec elles, et 
exonère le Ministre fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne et le conseiller 
technique de toute réclamation de la part d’un tiers, à moins que le dommage n’ait été causé de 
manière intentionnelle.  

3) En cas de dommage intentionnel, le Ministre fédéral de la défense de la République 
fédérale d’Allemagne n’encourt de responsabilité que dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 ci-
dessus. 

Article 11 

Les conseillers techniques ont accès aux clubs miliaires, mess, restaurants et magasins des 
Forces armées de la République de Namibie. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature. 
FAIT à Windhoek, le 8 septembre 1992, en double exemplaire, en langues anglaise et 

allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Ministre de la défense de la République de Namibie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Ministre fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
NAMIBIE RELATIF AUX PRINCIPES DU PROGRAMME D’ASSISTANCE EN 
MATIÈRE D’ÉQUIPEMENT DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE AUX FORCES ARMÉES ÉTRANGÈRES ET À 
L’AFFECTATION CONNEXE D’UN GROUPE CONSULTATIF TECHNIQUE 
DE LA BUNDESWEHR AUPRÈS DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République de Namibie, ci-après dénommés conjointement les « Parties »,  

Dans l’esprit des relations amicales qui existent entre la République fédérale d’Allemagne et 
la République de Namibie, 

Conscients que le maintien de ces relations amicales constitue le fondement du présent 
Accord, 

Souhaitant stimuler et intensifier davantage ces relations au moyen d’une coopération en tant 
que partenaires dans le domaine de l’assistance en matière d’équipement aux forces armées 
étrangères, 

Souhaitant coopérer à l’établissement de la contribution nationale de la République de 
Namibie à la brigade en attente de la Communauté de développement de l’Afrique australe, 

Guidés par la ferme conviction qu’une telle coopération permettra à la République de 
Namibie de s’engager efficacement à prévenir et à résoudre des conflits violents et à établir la paix 
et la sécurité en Afrique, 

Partageant la conviction que la confiance et l’appui mutuels, l’observation des principes de la 
démocratie et de l’état de droit, la gouvernance responsable, ainsi que le respect des droits de 
l’homme, constituent les fondements du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

1) Le présent Accord établit les principes du programme d’assistance en matière 
d’équipement du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne aux forces armées 
étrangères pour le Gouvernement de la République de Namibie, ainsi que les modalités et 
conditions générales relatives à l’affectation et au déploiement connexes d’un groupe consultatif 
technique du Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne auprès de la 
République de Namibie. 

2) Les Parties conviennent que la confiance et l’appui mutuels ainsi que le respect des droits 
de l’homme constituent le fondement du présent Accord. 
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Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
L’expression « personnes à charge » désigne le conjoint d’un conseiller technique, son 

partenaire enregistré, ses enfants non mariés âgés de 25 ans au plus, vivant de manière permanente 
dans le même ménage que lui dans le pays d’accueil, ainsi que les autres personnes aux besoins 
desquelles le conseiller technique est légalement tenu de subvenir et qui vivaient dans le même 
ménage que lui avant son affectation. 

Le terme « enfants » comprend les enfants adoptés, les enfants en accueil familial et les 
enfants par alliance du conseiller technique, du conjoint ou du partenaire enregistré. 

L’expression « groupe consultatif technique » désigne le personnel militaire de la 
Bundeswehr affecté auprès du pays d’accueil et y exerçant des fonctions en vertu du présent 
Accord. 

L’expression « pays d’accueil » désigne la République de Namibie. 
L’expression « pays d’envoi » désigne la République fédérale d’Allemagne. 
L’expression « Partie d’envoi » désigne le Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne.  
L’expression « Partie d’accueil » désigne le Gouvernement de la République de Namibie. 
L’expression « conseiller technique » désigne un membre du groupe consultatif technique. 

Article 3. Principes de l’assistance en matière d’équipement 

1) Le programme d’assistance en matière d’équipement (« le programme ») du 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne aux forces armées étrangères constitue le 
cadre d’un partenariat avec les forces armées des pays amis d’Afrique dans l’esprit des principes 
formulés dans le préambule du présent Accord. 

2) Les mesures d’appui et les projets à exécuter, ainsi que l’importance de l’assistance en 
matière d’équipement, sont énoncés dans un arrangement relatif au programme par le Ministère 
fédéral de la défense de la Partie d’envoi et le Ministère de la défense de la Partie d’accueil. 

3) Le programme d’assistance en matière d’équipement consiste en la fourniture de matériel 
(ci-après dénommé « équipement ») et la prestation de services; et peut également inclure des 
mesures d’ordre infrastructurel, ainsi que les coûts de préparation, de consultation et de formation 
connexes. Le cas échéant, les frais afférents à l’assurance, à la préservation et à l’emballage de 
l’équipement et à son acheminement vers le port maritime ou l’aéroport d’embarquement, ainsi 
que les frais d’acheminement par voie aérienne ou maritime, entrent dans le cadre du programme 
d’assistance en matière d’équipement. 

4) La fourniture d’armes, de munitions et de machines permettant d’en fabriquer, ainsi que 
la formation nécessaire à leur utilisation, ne font pas partie du programme d’assistance en matière 
d’équipement. 

5) La Partie d’accueil n’a pas le droit, sans l’accord préalable de la Partie d’envoi, de fournir 
un quelconque élément de l’équipement, ni de transférer un droit y afférent, ni de révéler des 
informations techniques à son égard à des tiers. Dans ce contexte, le terme « tiers » inclut d’autres 
États, sociétés et personnes qui ne sont pas au service de la Partie d’accueil. 
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Article 4. Groupe consultatif technique 

1) Dans le cadre de son programme d’assistance en matière d’équipement aux forces armées 
étrangères, la Partie d’envoi affecte auprès du pays d’accueil un groupe consultatif technique pour 
une période initiale pouvant aller jusqu’à quatre ans. La composition du groupe consultatif 
technique et la durée de son affectation sont arrêtées par les Parties dans l’arrangement relatif au 
programme visé au paragraphe 2 de l’article 3. Une durée d’affectation allant au-delà de quatre ans 
peut faire l’objet d’un accord écrit conclu séparément par les Parties sans qu’il soit nécessaire de 
modifier le présent Accord. 

2) Le groupe consultatif technique fournit des conseils et un appui à la Partie d’accueil dans 
les domaines convenus dans le programme d’assistance en matière d’équipement de durée fixe, 
conformément à l’arrangement relatif au programme visé au paragraphe 2 de l’article 3. Le groupe 
consultatif technique n’a pas de mission militaire. 

3) Agissant pour le compte de la Partie d’envoi, le chef du groupe consultatif technique 
représente les intérêts allemands concernant le programme d’assistance en matière d’équipement. 
À cet égard, il est habilité à traiter avec les autorités des forces armées du pays d’accueil. 

4) L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne auprès du pays d’accueil 
communique à l’avance à la Partie d’accueil le nom des conseillers techniques et des personnes à 
leur charge, le grade actuel des conseillers techniques et la durée prévue de leur séjour dans le 
pays d’accueil. 

Article 5. Fonctions du groupe consultatif technique 

1) Les conseillers techniques exercent des fonctions entrant dans le cadre des mesures 
d’appui et des projets énoncés dans l’arrangement relatif au programme visé au paragraphe 2 de 
l’article 3. Ils ne participent ni à la planification, ni à la préparation, ni à l’exécution des opérations 
des forces armées du pays d’accueil et n’appuient pas ces opérations dans le cadre de leurs 
travaux. 

2) La Partie d’envoi se réserve le droit de rappeler à tout moment des conseillers techniques 
déterminés ou l’ensemble du groupe. L’ambassade de la République fédérale d’Allemagne auprès 
du pays d’accueil informe la Partie d’accueil d’un tel rappel. 

3) En cas d’hostilités à la suite d’une déclaration de guerre ou d’autres circonstances, la 
Partie d’envoi décide si les conseillers techniques continuent ou non de séjourner sur le territoire 
de la Partie d’accueil. La Partie d’accueil assure le rapatriement immédiat des conseillers 
techniques et des personnes à leur charge si et quand la Partie d’envoi met fin à leur affectation. 

4) Dans l’exercice de leurs fonctions, les conseillers techniques portent l’uniforme du 
personnel militaire de la Bundeswehr. 

Article 6. Entrée, départ et séjour 

1) La Partie d’accueil veille à ce que les conseillers techniques et les personnes à leur charge 
puissent à tout moment entrer dans le pays d’accueil et le quitter sans entraves. 

2) La Partie d’accueil délivre les visas et les permis de travail et de résidence requis aux 
conseillers techniques et aux personnes à leur charge sans frais et sans dépôt de garantie. Les visas 
et les permis de travail et de résidence sont délivrés pour une période de validité d’au moins un an. 
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3) La Partie d’accueil délivre : 
a) À chaque conseiller technique affecté auprès du pays d’accueil un document 

supplémentaire dans lequel les organismes de la Partie d’accueil sont priés de lui donner leur plein 
appui dans l’exécution de son mandat et de lui offrir leur protection et leur assistance; 

b) À chaque personne à charge un document supplémentaire dans lequel il est demandé aux 
organismes de la Partie d’accueil de lui offrir leur protection et leur assistance. 

Article 7. Devoirs des conseillers techniques 

1) Pendant leur séjour dans le pays d’accueil, la Partie d’envoi donne pour instruction aux 
conseillers techniques de :  

a) S’abstenir de toute activité politique ou autre incompatible avec l’esprit du présent 
Accord; 

b) Respecter les lois et coutumes du pays d’accueil; 
c) N’exercer aucune autre activité rémunératrice dans le pays d’accueil. 
2) Il n’est pas permis aux conseillers techniques d’accepter des paiements, récompenses, 

allocations ou autres avantages de nature non pécuniaire accordés par la Partie d’accueil. 

Article 8. Importation et exportation en franchise de droits de douane et exonérations fiscales 

1) La Partie d’accueil exonère la Partie d’envoi de tous les droits, taxes, redevances et frais 
similaires relatifs à l’importation ou à l’exportation de l’équipement et veille à ce que celui-ci 
fasse l’objet d’un dédouanement rapide et d’une importation en franchise de droits de douane 
conformément aux règlements nationaux applicables. 

2) La Partie d’accueil exonère la Partie d’envoi de toutes les taxes et redevances et de tous 
les frais similaires perçus dans le pays d’accueil pour l’acquisition de biens et de services ou pour 
l’établissement d’infrastructures, dans la mesure où de telles acquisitions ou de tels établissements 
sont nécessaires à l’exécution du programme d’assistance en matière d’équipement. 

3) La Partie d’accueil exonère la Partie d’envoi de tous les droits de décollage, 
d’atterrissage, de survol et de manutention applicables aux aéronefs, aux véhicules et aux navires 
de la Partie d’envoi utilisés pour la mise en œuvre du présent Accord. 

4) La Partie d’accueil permet aux conseillers techniques et aux personnes à leur charge 
d’importer et d’exporter les articles énoncés ci-dessous et les exonère de tous les droits de douane, 
taxes et frais similaires, à l’exception des droits afférents à l’entreposage, au transport et aux 
services similaires : 

- Articles destinés à l’usage personnel (biens de consommation) des conseillers techniques 
et des personnes à leur charge, y compris leurs effets personnels et un véhicule automobile privé 
par conseiller technique. 

5) En cas de décès d’un conseiller technique ou de l’une des personnes à sa charge, le pays 
d’accueil permet l’exportation des biens mobiliers de la personne décédée. Cette disposition ne 
s’applique pas aux articles acquis dans le pays d’accueil dont l’exportation est interdite au moment 
du décès. Le pays d’accueil n’exige pas de droits successoraux. 

6) Pendant leur séjour dans le pays d’accueil, les conseillers techniques sont exempts de 
toute taxe et de tout droit sur leur revenu. 
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Article 9. Mesures de protection dans le pays d’accueil 

1) Les conseillers techniques et les personnes à leur charge ne sont pas soumis à la 
juridiction pénale et administrative du pays d’accueil. Ils sont uniquement soumis à la juridiction 
du pays d’envoi ou du pays dont ils sont ressortissants. 

2) Les conseillers techniques et les personnes à leur charge ne font l’objet d’aucune forme 
d’arrestation ou de détention. 

3) Les représentants du pays d’accueil ne peuvent entrer dans le domicile privé du conseiller 
technique et des personnes à sa charge qu’avec leur accord. Les papiers, les documents et la 
correspondance des conseillers techniques et des personnes à leur charge ne peuvent pas être saisis 
par des représentants du pays d’accueil, et ne peuvent être examinés qu’avec l’accord du conseiller 
technique ou des personnes à sa charge.  

4) Les conseillers techniques et les personnes à leur charge ne sont pas tenus de donner leur 
témoignage. 

5) Des mesures de contrainte ne peuvent être prises à l’encontre des conseillers techniques 
et des personnes à leur charge qu’en conformité avec les dispositions des paragraphes 2 et 3 du 
présent article. 

6) La Partie d’accueil s’engage à notifier aux autorités compétentes et aux représentants du 
pays d’accueil les dispositions du présent article. 

Article 10. Questions disciplinaires 

1) Les conseillers techniques demeurent sous le contrôle administratif et technique du 
Ministère fédéral de la défense de la Partie d’envoi. 

2) Le Ministère fédéral de la défense de la Partie d’envoi a le droit d’exercer un contrôle 
disciplinaire sur les conseillers techniques affectés auprès du pays d’accueil. 

3) La Partie d’accueil ne prend pas de mesures disciplinaires à l’encontre des conseillers 
techniques. De telles mesures sont réservées aux supérieurs désignés dans l’arrangement pertinent 
relatif au programme. La Partie d’accueil informe l’ambassade de la République fédérale 
d’Allemagne auprès du pays d’accueil de tout manquement des conseillers techniques à leurs 
devoirs devant, selon elle, donner lieu à des poursuites. 

4) Les conseillers techniques n’exercent pas de pouvoirs disciplinaires à l’encontre du 
personnel de la Partie d’accueil. Dans le cadre de leurs fonctions spécifiques, ils peuvent donner 
des ordres licites au personnel qui leur est subordonné ou qui a été choisi pour travailler avec eux. 
La Partie d’accueil ordonne à son personnel d’observer tout ordre licite donné par les conseillers 
techniques chaque fois qu’un tel ordre est en rapport avec leurs responsabilités fonctionnelles et 
l’exécution du travail. Il n’y a pas de rapport de commandement militaire entre les conseillers 
techniques et le personnel de la Partie d’accueil. 

Article 11. Équipement du groupe consultatif technique 

1) Le Ministère de la défense de la Partie d’accueil fournit au groupe consultatif technique 
les locaux à usage de bureaux nécessaires à l’exercice de ses fonctions officielles pendant la durée 
de son affectation officielle auprès du pays d’accueil. 
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2) La Partie d’accueil fournit au groupe consultatif technique les moyens de communication 
(téléphone, internet) nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Les frais correspondants entrent 
dans le cadre du programme d’assistance en matière d’équipement, conformément à l’article 3. 

3) Des véhicules de service sont acquis par le groupe consultatif technique pour l’exercice 
de ses fonctions dans le pays d’accueil. Les frais correspondants entrent dans le cadre du 
programme d’assistance en matière d’équipement, conformément à l’article 3. Les véhicules de 
service deviennent la propriété de la Partie d’accueil, qui les munit de marques d’identification 
miliaires et les met à la disposition des conseillers techniques aux fins de leur utilisation officielle. 
Au terme du programme d’assistance en matière d’équipement, ces véhicules sont transmis à la 
Partie d’accueil en vue de leur utilisation ultérieure. 

4) Le Ministère de la défense de la Partie d’accueil désigne un officier haut placé pour aider 
les conseillers techniques de la meilleure manière possible, pendant leur séjour dans le pays 
d’accueil, à exercer leur mandat, à satisfaire aux exigences du système juridique du pays d’accueil, 
aussi bien dans le cadre des responsabilités des forces armées du pays d’accueil qu’en dehors de ce 
cadre, et à assurer le respect des immunités, privilèges et facilités accordés aux termes du présent 
Accord. 

Article 12. Sécurité militaire 

1) L’affectation des conseillers techniques auprès de la Partie d’accueil n’est possible que si 
les dispositions sécuritaires de la Partie d’envoi sont respectées ou si des normes sécuritaires 
équivalentes compatibles avec les fins et l’objet des dispositions sécuritaires de la Partie d’envoi 
sont appliquées, en tenant compte des circonstances particulières du pays d’accueil. 

2) Les conseillers techniques peuvent, avec l’autorisation de la Partie d’accueil, avoir accès 
à des informations officielles non classifiées, dans la mesure où cela est nécessaire à l’exercice de 
leurs fonctions. Les conseillers techniques assurent la protection de telles informations dans 
l’accomplissement de leurs tâches et s’engagent à ne pas s’en servir au détriment de la Partie 
d’accueil. 

Article 13. Soins médicaux 

1) En cas de maladie ou de blessure, les conseillers techniques reçoivent des soins 
ambulatoires et d’hôpital gratuits dans les installations médicales militaires de la Partie d’accueil. 
Les soins dentaires se limitent aux soins généraux, conservatoires et chirurgicaux urgents. 

2) Les personnes à charge peuvent recevoir des soins ambulatoires et à l’hôpital moyennant 
paiement dans les installations médicales militaires de la Partie d’accueil. Toute demande de 
remboursement présentée par les personnes à charge à la Partie d’envoi est régie par les 
dispositions de celle-ci. 

Article 14. Installations de détente et de loisirs 

Les conseillers techniques et les personnes à leur charge ont accès aux clubs, services de 
restauration, installations de détente et de loisirs et magasins des forces armées du pays d’accueil. 
Conformément aux accords conclus à cet égard, l’utilisation de ces installations et l’achat de biens 
dans celles-ci ne sont pas considérés comme des avantages non pécuniaires au sens du paragraphe 
2 de l’article 7 du présent Accord. 
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Article 15. Dispositions relatives aux défauts de fonctionnement et réclamations 

1) La Partie d’envoi ne peut être tenue responsable en cas de défaut de fonctionnement de 
l’équipement fourni. En particulier, la Partie d’envoi ne peut être tenue de réparer un élément 
d’équipement, de remplacer un élément d’équipement défectueux par un élément sans défaut ou de 
payer une indemnisation pour des dégâts causés par un élément d’équipement défectueux. Le 
présent paragraphe ne s’applique pas si la Partie d’envoi avait connaissance du défaut au moment 
de la remise de l’équipement à la Partie d’accueil. 

2) La Partie d’accueil renonce à toute réclamation pour dommage causé par un conseiller 
technique dans l’exercice de ses fonctions officielles, ou en rapport avec elles, à moins que le 
dommage n’ait été délibérément causé. 

3) La Partie d’accueil assume la responsabilité résultant de tout dommage causé à des tiers 
par un conseiller technique dans l’exercice de ses fonctions officielles, ou en rapport avec elles. 
Toute responsabilité du conseiller technique ou de la Partie d’envoi est dès lors exclue, hormis en 
cas d’actes intentionnels. 

Article 16. Dispositions financières 

1) La Partie d’envoi prend en charge les frais afférents à l’affectation du groupe consultatif 
technique. Les coûts opérationnels du groupe (véhicules, carburant, équipement de bureau, etc.) 
dans le pays d’accueil entrent dans le cadre du programme d’assistance en matière d’équipement, 
conformément à l’article 3. 

2) La Partie d’accueil prend en charge les frais encourus par la Partie d’envoi, les conseillers 
techniques ou les personnes à leur charge si les immunités, privilèges et facilités prévus dans le 
présent Accord n’ont pas été appliqués ou accordés. 

Article 17. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation et de l’application du présent Accord est réglé au 
moyen de négociations entre les Parties et n’est soumis ni à une tierce partie ni à un tribunal aux 
fins d’une décision à son sujet. 

Article 18. Dispositions finales 

1) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notes par lesquelles les Parties se notifient l’accomplissement de leurs formalités juridiques 
internes respectives requises à cet effet. 

2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
3) Le présent Accord peut être modifié, complété ou dénoncé par écrit à tout moment d’un 

commun accord entre les Parties. 
4) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un 

préavis écrit de six mois. Ce délai court à partir de la date de réception du préavis correspondant 
par l’autre Partie. 

5) Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord du 8 septembre 1992 entre le 
Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la 
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défense de la République de Namibie relatif au détachement d’un groupe de conseillers des forces 
armées fédérales auprès de la République de Namibie prend fin. Les Parties conviennent toutefois 
que les conseillers techniques et les personnes à leur charge séjournant déjà dans le pays d’accueil 
sur la base de l’Accord du 8 septembre 1992 conservent jusqu’à la fin de leurs affectations les 
privilèges et immunités qui leur ont déjà été accordés et qui peuvent aller au-delà de ceux accordés 
en vertu du présent Accord. 

6) L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies incombe à la Partie d’envoi 
immédiatement après son entrée en vigueur. La Partie d’accueil est informée de cet enregistrement 
et du numéro d’enregistrement de l’Organisation des Nations Unies dès que l’enregistrement est 
confirmé par le Secrétariat de l’Organisation. 

FAIT à Windhoek, le 7 août 2013, en double exemplaire, en langues allemande et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[ONNO ADALBERT HÜCKMANN] 

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 
[NAHAS ANGULA] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE CONCERNANT L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE 
NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
Réaffirmant leur soutien au renforcement des mesures de non-prolifération nucléaire dans le 

monde entier, 
Conscients des obligations respectives que leur impose le Traité sur la non-prolifération des 

armes nucléaires (« TNP »), auquel la République turque et les États-Unis d’Amérique sont 
parties, 

Réaffirmant leur volonté de travailler en étroite collaboration, ensemble ainsi qu’avec d’autres 
États, afin de promouvoir l’adhésion universelle au TNP et le plein accomplissement des objectifs 
de son préambule et de l’ensemble de ses dispositions, 

Réaffirmant leur engagement à s’assurer que le développement et l’utilisation de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques sur le plan international soient régis par des arrangements qui 
favorisent le plus possible les objectifs du TNP, 

Rappelant et réaffirmant leur obligation, au titre du TNP, de ne pas favoriser d’activités non 
soumises aux garanties dans les États non dotés d’armes nucléaires, lorsqu’ils se livrent au 
commerce d’armes nucléaires avec ceux-ci, 

Affirmant leur appui aux objectifs de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(« AIEA »), 

Reconnaissant le rôle essentiel du système de garanties de l’AIEA dans le maintien d’un 
régime efficace de non-prolifération, 

Réaffirmant leur engagement en faveur du renforcement des garanties de l’AIEA, et 
notamment leur disposition à prendre les mesures nécessaires pour permettre à l’AIEA d’appliquer 
les garanties avec efficacité et efficience et d’atteindre ses objectifs d’inspection dans les 
installations se trouvant sur leurs territoires respectifs, 

Conscients qu’il importe de maintenir un contrôle, une comptabilité et une protection 
physique efficaces des matières nucléaires conformément aux normes internationales, 

Désireux de coopérer au développement, à l’exploitation et au contrôle des utilisations 
pacifiques de l’énergie nucléaire, et 

Conscients que les activités pacifiques dans le domaine nucléaire doivent s’exercer tout en 
protégeant l’environnement contre les pollutions radioactives, chimiques et thermiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
A) Le terme « sous-produit » désigne toute matière radioactive (à l’exception des matières 

nucléaires spéciales) obtenue ou rendue radioactive par exposition aux rayonnements, du fait de la 
production ou de l’utilisation de matières nucléaires spéciales; 
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B) Le terme « composant » désigne toute partie d’un matériel ou de tout autre objet ainsi 
désigné d’un commun accord par les Parties; 

C) Le terme « conversion » désigne toutes les opérations normales du cycle du combustible 
nucléaire précédant la fabrication du combustible, à l’exclusion de l’enrichissement, par lesquelles 
l’uranium est transformé d’une forme chimique en une autre – par exemple de l’UF6 en UO2 ou 
de l’oxyde d’uranium en métal; 

D) Le terme « déclassement » désigne les actions entreprises à la fin de la vie utile d’une 
installation pour la retirer du service d’une manière qui assure une protection adéquate de la santé 
et de la sûreté des travailleurs en charge du déclassement, du public et de l’environnement. Ces 
actions vont de la fermeture de l’installation et l’élimination du minimum de matières nucléaires, 
accompagné de la poursuite des opérations d’entretien et de surveillance, à l’élimination complète 
de la radioactivité résiduelle dépassant les niveaux acceptables pour une utilisation non restrictive 
de l’installation et de son site; 

E) Le terme « matériel » désigne tout réacteur qui n’a pas été conçu ou utilisé 
principalement pour la fabrication de plutonium ou d’uranium 233, ou tout autre article ainsi 
désigné d’un commun accord par les Parties; 

F) L’expression « uranium hautement enrichi » désigne l’uranium enrichi à 20 % ou plus en 
isotope 235; 

G) L’expression « uranium faiblement enrichi » désigne l’uranium enrichi à moins de 20 % 
en isotope 235; 

H) L’expression « composant critique majeur » désigne toute pièce ou tout groupe de pièces 
indispensable à l’exploitation d’une installation nucléaire sensible; 

I) Le terme « matières » désigne les matières brutes, les matières nucléaires spéciales, les 
sous-produits, les radio-isotopes autres que les sous-produits, les matériaux modérateurs ou toute 
autre substance ainsi qualifiée d’un commun accord par les Parties; 

J) L’expression « matériaux modérateurs » désigne l’eau lourde, le graphite ou le béryllium 
d’une pureté qui en permet l’utilisation dans un réacteur afin de ralentir les neutrons ultra-rapides 
et accroître la probabilité d’une fission ultérieure, ou toute autre matière au même effet ainsi 
qualifiée d’un commun accord par les Parties; 

K) Le terme « Parties » désigne le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique; 

L) L’expression « fins pacifiques » désigne l’utilisation des informations, matières, matériels 
et composants dans des domaines tels que la recherche, la production d’énergie électrique, la 
médecine, l’agriculture et l’industrie, mais exclut l’utilisation dans des activités de recherche ou de 
développement de dispositifs explosifs nucléaires, ou à des fins militaires; 

M) Le terme « personne » désigne toute personne physique ou morale relevant de la 
compétence de l’une ou de l’autre Partie mais exclut les Parties au présent Accord; 

N) Le terme « réacteur » désigne tout appareil, autre qu’une arme nucléaire ou autre 
dispositif nucléaire explosif, dans lequel une réaction en chaîne de fission autoentretenue est 
maintenue en utilisant de l’uranium, du plutonium ou du thorium, ou toute combinaison de ces 
substances; 

O) L’expression « données confidentielles » désigne toute donnée concernant 1) la 
conception, la fabrication ou l’utilisation d’armes nucléaires, 2) la production de matières 
nucléaires spéciales, ou 3) l’utilisation de matières nucléaires spéciales pour la production 
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d’énergie, à l’exception des données en la possession d’une Partie que celle-ci a déclassifiées ou 
retirées de la catégorie des données confidentielles; 

P) L’expression « installation nucléaire sensible » désigne toute installation conçue ou 
utilisée essentiellement pour l’enrichissement de l’uranium, le retraitement du combustible 
nucléaire, la production d’eau lourde ou la fabrication de combustible nucléaire contenant du 
plutonium; 

Q) L’expression « technologie nucléaire sensible » désigne toute information (y compris 
celles incorporées dans un matériel ou dans un composant important) qui n’est pas du domaine 
public et qui est importante pour la conception, la construction, la fabrication, l’exploitation ou 
l’entretien d’une installation nucléaire sensible, ou toute autre information ainsi désignée d’un 
commun accord par les Parties; 

R) L’expression « matières brutes » désigne 1) l’uranium, le thorium ou toute autre matière 
ainsi désignée d’un commun accord par les Parties, ou 2) les minerais contenant une ou plusieurs 
des matières ci-dessus, dans des concentrations dont les Parties peuvent convenir de temps à autre; 

S) L’expression « matières nucléaires spéciales » désigne 1) le plutonium, l’uranium 233 ou 
l’uranium enrichi en isotope 235, ou 2) toute autre matière ainsi qualifiée d’un commun accord par 
les Parties. 

Article 2. Portée de la coopération 

1. La coopération entre les Parties dans le domaine de l’utilisation de l’énergie nucléaire à 
des fins pacifiques est soumise aux dispositions du présent Accord, ainsi qu’à leurs traités, 
législations, réglementations et prescriptions en matière de licences nationales applicables. 

2. Le transfert d’informations, de matières, de matériel et de composants au titre du présent 
Accord peut être effectué directement entre les Parties ou par l’intermédiaire de personnes 
autorisées. Un tel transfert est assujetti au présent Accord et aux termes et conditions 
supplémentaires que les Parties déterminent d’un commun accord. 

3. Le transfert d’informations relatives au réacteur nucléaire et à la technologie des 
combustibles, à la sûreté nucléaire ainsi qu’à d’autres utilisations de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques peut, notamment, être effectué directement entre les Parties ou par l’intermédiaire de 
personnes autorisées. Si les Parties y consentent, un tel transfert est assujetti au présent Accord et 
aux termes et conditions supplémentaires qu’elles déterminent d’un commun accord. Un tel 
transfert peut également être effectué hors du cadre du présent Accord, en conformité avec les 
législations, réglementations et prescriptions en matière de licences respectives des Parties. 

4. Les Parties peuvent coopérer dans le domaine de la recherche et du développement 
nucléaires à des fins pacifiques. Une telle coopération peut impliquer, notamment, mais non 
exclusivement, la formation, l’échange de personnel, la tenue de réunions et la participation à des 
études et projets conjoints. 

Article 3. Transfert de technologie 

1. Les informations relatives à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques 
peuvent être transférées. Les transferts d’information peuvent être effectués par divers moyens, 
notamment par des rapports, des banques de données, des programmes informatiques, des 
conférences, des visites, une participation à des études et projets conjoints, des formations et des 
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affectations de personnel dans diverses installations. Les domaines qui peuvent être couverts 
comprennent notamment : 

A) Le développement, la conception, la construction, la mise en service, l’exploitation, 
l’entretien et l’utilisation des réacteurs, la fabrication de combustible nucléaire, les expériences 
concernant les réacteurs et le déclassement; 

B) L’utilisation des matières pour la recherche physique et biologique, la médecine, 
l’agriculture et l’industrie; 

C) Les études sur le cycle du combustible portant sur les moyens de satisfaire les besoins 
mondiaux futurs en matière d’énergie nucléaire civile, notamment les approches multilatérales 
visant à garantir un approvisionnement en combustible nucléaire et les techniques appropriées 
pour la gestion des déchets nucléaires; 

D) Les garanties et la protection physique des matières, du matériel et des composants; 
E) Les considérations relatives à la santé, à la sûreté et à l’environnement liées aux points 

précédemment mentionnés; et 
F) L’évaluation du rôle que l’énergie nucléaire pourrait jouer dans les plans énergétiques 

nationaux. 
2. Le présent Accord n’exige pas le transfert d’informations que les Parties n’ont pas 

l’autorisation de communiquer en vertu de leurs traités, législations et réglementations nationales. 
3. Les données à diffusion restreinte ne sont pas transférées en vertu du présent Accord. 
4. Aucune technologie nucléaire sensible n’est transférée en vertu du présent Accord, à 

moins qu’il n’en soit expressément disposé autrement dans une modification du présent Accord. 

Article 4. Transfert de matières, de matériel et de composants 

1. Des matières, du matériel et des composants peuvent être transférés en vue d’applications 
compatibles avec le présent Accord. L’uranium faiblement enrichi est la seule matière nucléaire 
spéciale transférée vers la République turque en application du présent Accord, exception faite des 
dispositions prévues au paragraphe 4. Aucune installation nucléaire sensible ni aucun composant 
critique majeur n’est transféré en application du présent Accord, sauf modification dudit Accord à 
cet effet. 

2. De l’uranium faiblement enrichi peut être transféré aux fins d’utilisation en tant que 
combustible de réacteur ou pour des expériences sur des réacteurs, pour être transformé ou servir à 
la fabrication, ou à toute autre fin convenue entre les Parties. 

3. La quantité de matières nucléaires spéciales transférées en vertu du présent Accord ne 
doit en aucun cas excéder les quantités que les Parties estiment nécessaires à l’une des fins 
suivantes : L’utilisation pour des expériences sur réacteurs ou pour l’exploitation de réacteurs, 
l’exploitation de ces réacteurs ou la réalisation de ces expériences de manière sûre, efficace, 
continue et rentable, ou à toute autre fin convenue entre les Parties. 

4. De petites quantités de matières nucléaires spéciales peuvent être transférées pour être 
utilisées comme échantillons, étalons, détecteurs, cibles ou à toute autre fin convenue entre les 
Parties. Les transferts effectués en application du présent paragraphe ne sont pas soumis aux 
limitations de quantité fixées au paragraphe 3. 

5. Les États-Unis d’Amérique s’efforcent de prendre les mesures nécessaires et appropriées 
pour garantir un approvisionnement fiable en combustible nucléaire à la République turque, requis 
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pour l’exploitation sûre, efficace, continue et rentable des réacteurs, notamment pour assurer 
l’exportation de matières nucléaires en temps voulu, dans les États-Unis d’Amérique ou en dehors. 

Article 5. Stockage et retransferts 

1. Le plutonium, l’uranium 233 (sauf s’il s’agit de plutonium ou d’uranium 233 contenu 
dans des éléments combustibles irradiés) et l’uranium hautement enrichi transférés conformément 
au présent Accord, utilisés dans les matières et le matériel ainsi transférés, ou produits du fait de 
leur utilisation, sont stockés uniquement dans une installation choisie d’un commun accord par les 
Parties. 

2. Les matières, matériels et composants transférés en vertu du présent Accord ainsi que 
toute matière nucléaire spéciale produite du fait de l’utilisation de ces matières ou matériels ne 
sont pas transférés à des personnes non autorisées ni, à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement, hors du territoire de la Partie destinataire. 

Article 6. Retraitement et enrichissement 

1. Les matières transférées conformément au présent Accord ou utilisées dans les matières 
et le matériel ainsi transférés ou produites du fait de leur utilisation ne peuvent être retraitées sans 
l’accord des Parties. 

2. Le plutonium, l’uranium 233, l’uranium hautement enrichi et les matières nucléaires 
brutes ou spéciales irradiées transférés conformément au présent Accord, utilisés dans les matières 
et le matériel ainsi transférés ou produits du fait de leur utilisation ne sont modifiés ni dans leur 
forme ni dans leur contenu, sauf par irradiation ou nouvelle irradiation, à moins que les Parties 
n’en conviennent autrement. 

3. L’uranium transféré en vertu du présent Accord, ou utilisé dans tout matériel ainsi 
transféré, ne peut être enrichi après son transfert sans l’accord des Parties. 

Article 7. Protection physique 

1. Une protection physique adéquate est assurée en ce qui concerne la matière nucléaire 
brute ou spéciale et le matériel transférés en vertu du présent Accord, ainsi que la matière 
nucléaire spéciale utilisée dans la matière ou le matériel ainsi transférés, ou produite du fait de 
l’utilisation desdits matériels ou matières. 

2. Pour satisfaire à l’obligation visée au paragraphe 1, chaque Partie applique des mesures 
qui correspondent aux niveaux de protection physique au moins comparables aux 
recommandations publiées dans le document INFCIRC/225/Rev.4 de l’AIEA intitulé « La 
protection physique des matières et installations nucléaires » et les révisions ultérieures de ce 
document convenues entre les Parties. 

3.    L’adéquation des mesures de protection physique prises en application du présent article 
fait l’objet d’un examen et de consultations entre les Parties, périodiquement, ainsi que chaque fois 
que l’une ou l’autre Partie estime nécessaire de les réviser pour assurer une protection physique 
adéquate. 

4. Les Parties se tiennent informées par la voie diplomatique des organismes ou autorités 
chargés de veiller à ce que les niveaux de protection physique des matières nucléaires se trouvant 
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sur leur territoire, relevant de leur compétence ou sous leur contrôle soient dûment respectés et 
d’assurer la coordination des opérations d’intervention et de récupération dans le cas d’une 
utilisation ou d’une manipulation non autorisée de matières faisant l’objet du présent article. Les 
Parties se tiennent aussi respectivement informées par la voie diplomatique des points de contact 
désignés au sein de leurs autorités nationales en vue de coopérer sur les questions de transport hors 
du pays et d’autres questions d’intérêt commun. 

5. Les dispositions du présent article sont mises en œuvre de manière à éviter d’entraver, de 
retarder inutilement ou de s’immiscer indûment dans les activités nucléaires des Parties, et à 
respecter les pratiques de gestion prudente nécessaires à la conduite économique et sûre de leurs 
programmes nucléaires respectifs. 

Article 8. Interdiction des applications explosives ou militaires 

Les matières, le matériel et les composants transférés conformément au présent Accord, ainsi 
que les matières utilisées dans les matières, le matériel et les composants ainsi transférés, ou 
produites du fait de leur utilisation, ne doivent pas être utilisés pour la fabrication de dispositifs 
nucléaires explosifs, ni dans des travaux de recherche ou de développement concernant de tels 
dispositifs, ni à toute autre fin militaire. 

Article 9. Garanties 

1. La coopération instaurée aux termes du présent Accord est soumise aux garanties de 
l’AIEA en ce qui concerne toute activité à caractère nucléaire poursuivie sur le territoire de la 
République turque, relevant de sa compétence, ou entreprise sous son contrôle où que ce soit. 
L’application d’un accord de garanties conformément au paragraphe 4 de l’article III du TNP est 
considérée comme remplissant cette obligation. 

2. Les matières nucléaires brutes ou spéciales transférées à la République turque en vertu du 
présent Accord et toute matière nucléaire brute ou spéciale utilisée dans les matières, le matériel 
ou les composants ainsi transférés, ou produite du fait de leur utilisation, sont soumises à des 
garanties, conformément aux dispositions de l’Accord entre la République turque et l’AIEA relatif 
à l’application de garanties dans le cadre du TNP, signé le 30 juin 1981 et entré en vigueur le 
1er septembre 1981. 

3. Les matières nucléaires brutes ou spéciales transférées aux États-Unis d’Amérique en 
vertu du présent Accord et toute matière nucléaire brute ou spéciale utilisée dans toute matière, 
tout matériel ou tout composant ainsi transféré, ou produite du fait de leur utilisation, sont 
soumises à l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et l’AIEA relatif à l’application de garanties 
aux États-Unis d’Amérique, signé le 18 novembre 1977 et entré en vigueur le 9 décembre 1980. 

4. Si l’une ou l’autre Partie a connaissance de circonstances qui témoignent que l’AIEA, 
pour une raison quelconque, n’applique pas ou n’appliquera pas de garanties conformément à 
l’Accord tel que visé au paragraphe 2 ou au paragraphe 3, les Parties se consultent, en vue de 
garantir l’application effective des garanties, et concluent immédiatement des arrangements, soit 
avec l’AIEA soit entre elles, conformes aux principes et procédures des garanties de l’AIEA, qui 
fournissent une assurance équivalente à celle qu’aurait dû assurer le système à remplacer et qui 
sont conformes à la couverture prévue aux paragraphes 2 ou 3. 
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5. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour assurer le maintien et faciliter 
l’application des garanties prévues au présent article. 

6. Chaque Partie établit et maintient un système de comptabilité et de contrôle des matières 
nucléaires brutes et spéciales transférées conformément au présent Accord ainsi que des matières 
nucléaires brutes et spéciales utilisées dans toute matière, tout matériel ou tout composant ainsi 
transféré, ou produites du fait de leur utilisation. Les procédures de ce système sont comparables à 
celles énumérées dans le document INFCIRC/153 (corrigé) de l’AIEA ou dans toute révision dudit 
document convenue entre les Parties. 

7. Sur demande de l’une des Parties, l’autre Partie lui fait rapport ou autorise l’AIEA à lui 
faire rapport de l’état de tous les inventaires des matières visées par le présent Accord. 

8. Les dispositions du présent article sont mises en œuvre de manière à éviter d’entraver, de 
retarder ou de s’immiscer indûment dans les activités nucléaires des Parties, et à respecter les 
pratiques de gestion prudente nécessaires à la conduite économique et sûre de leurs programmes 
nucléaires respectifs. 

Article 10. Contrôles multiples du fournisseur  

Si un accord entre l’une des Parties et un autre État ou un groupe d’États confère à ce ou ces 
derniers des droits équivalents à certains ou à l’ensemble de ceux prévus aux articles 5 ou 6 en ce 
qui concerne les matières, matériels ou composants qui font l’objet du présent Accord, les Parties 
peuvent, sur demande de l’une ou de l’autre, accepter que lesdits droits prennent effet à l’égard de 
l’État ou du groupe d’États en question. 

Article 11. Fin de la coopération 

1. Si l’une des Parties, à un moment quelconque suivant l’entrée en vigueur du présent 
Accord : 

A) Ne se conforme pas aux dispositions des articles 5, 6, 7, 8 ou 9; ou 
B) Dénonce, abroge ou enfreint de façon substantielle un accord de garanties conclu avec 

l’AIEA; 
L’autre Partie a le droit de cesser toute coopération ultérieure dans le cadre du présent Accord 

et d’exiger la restitution de toute matière, tout matériel et tout composant transférés en vertu du 
présent Accord et de toute matière nucléaire spéciale produite du fait de leur utilisation. 

2. Si la République turque, à un moment quelconque suivant l’entrée en vigueur du présent 
Accord, fait exploser un dispositif nucléaire, les États-Unis d’Amérique ont les mêmes droits que 
ceux qui sont énoncés au paragraphe 1. 

3. Si l’une ou l’autre Partie exerce son droit, prévu par le présent article, de demander la 
restitution des matières, matériels ou composants, elle dédommage, avant leur retrait du territoire 
ou du contrôle de l’autre Partie et dans les plus brefs délais, ladite autre Partie à la juste valeur 
marchande desdites matières ou desdits matériels ou composants, et lui rembourse les frais 
encourus du fait de ce retrait. Si la restitution de ces matières, matériels ou composants est 
nécessaire, les Parties déterminent conjointement la quantité requise d’éléments à restituer, compte 
tenu des circonstances. Les Parties veillent également à ce que des mesures de sûreté et de 
protection radiologique et physique complètes, conformément aux exigences en vigueur, soient 
appliquées en ce qui concerne la restitution de ces éléments, qu’aucun risque déraisonnable ne soit 
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pris et que la restitution de ces éléments soit effectuée conformément aux lois et règlements des 
Parties applicables en la matière. 

Article 12. Consultations et protection de l’environnement 

1. Les Parties s’engagent à se consulter à la demande de l’une ou l’autre d’entre elles au 
sujet de la mise en œuvre du présent Accord et de l’élargissement de leur coopération dans le 
domaine des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire. 

2. Les Parties se consultent, en ce qui concerne les activités prévues au titre du présent 
Accord, en vue de déterminer les incidences écologiques résultant de ces activités, et coopèrent 
pour protéger l’environnement de la contamination radioactive, chimique ou thermique 
consécutive aux activités nucléaires pacifiques entreprises dans le cadre du présent Accord et pour 
traiter des questions connexes de santé et de sécurité. 

Article 13. Règlement des différends 

1. Les Parties s’efforcent, en faisant preuve de bonne foi et dans un esprit de coopération, à 
régler rapidement et équitablement tout différend découlant de l’application ou de l’interprétation 
du présent Accord, et négocient promptement entre elles pour parvenir dans les plus brefs délais à 
un règlement acceptable pour les deux Parties. 

2. Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est 
réglé par voie de négociation, de médiation, de conciliation ou par toute autre procédure similaire 
ou, si les deux Parties y consentent, déféré à un tribunal arbitral composé de trois arbitres nommés 
conformément aux dispositions du présent article. Chacune des Parties désigne un arbitre et les 
deux arbitres ainsi nommés en élisent un troisième, ressortissant d’un pays tiers, qui est nommé 
président du tribunal. Si, dans les 30 jours suivant la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a 
pas désigné d’arbitre, l’autre Partie peut inviter le Président de la Cour internationale de Justice à 
en nommer un. La même procédure s’applique si, dans les 30 jours suivant la désignation ou la 
nomination du deuxième arbitre, le troisième arbitre n’a pas été élu, sous réserve que le troisième 
arbitre ainsi nommé ne soit pas un ressortissant de la République turque ou des États-Unis 
d’Amérique. Toutes les décisions sont prises à la majorité par les arbitres. La procédure arbitrale 
est fixée par le tribunal. Les décisions du tribunal ont un caractère contraignant pour les Parties. 

Article 14. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié à tout moment d’un commun accord par les Parties. 

Article 15. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties échangent des notes 
diplomatiques s’informant mutuellement de l’accomplissement de l’ensemble des formalités 
requises à cet effet.  

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de 15 ans et est prorogé pour des 
périodes supplémentaires de cinq ans chacune. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à la 
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fin de la période initiale de 15 ans ou de l’une des périodes ultérieures de cinq ans moyennant un 
préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie. 

3. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux matières et matériels qui font l’objet 
de l’Accord de coopération concernant l’utilisation de l’énergie atomique dans le domaine civil 
entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
tel que modifié, signé le 10 juin 1955. 

4. Nonobstant la dénonciation ou l’expiration du présent Accord ou toute cessation de la 
coopération entreprise dans le cadre du présent Accord pour quelque raison que ce soit, les 
articles 5, 6, 7, 8, 9 et 11 continuent de s’appliquer aussi longtemps que les matières, matériels ou 
composants visés dans ces articles demeurent sur le territoire de la Partie concernée, relèvent de sa 
compétence ou demeurent sous son contrôle où que ce soit, ou jusqu’au moment où les Parties 
conviennent que ces matières, matériels ou composants ne sont plus utilisables pour une activité 
nucléaire quelconque du point de vue des garanties.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Ankara, le 26 juillet 2000, en double exemplaire, en langues turque et anglaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
[CENGIZ YALÇIN 

Président de l’Agence turque de l’énergie atomique] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[MARK PARRIS 
Ambassadeur] 
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PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ 

Au cours de la négociation de l’Accord de coopération entre la République turque et les 
États-Unis d’Amérique concernant l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques 
(« l’Accord »), signé ce jour, les arrangements ci-après, qui font partie intégrante de l’Accord, ont 
été convenus. 

Champ d’application de l’Accord 

Les matières, matériels et composants transférés du territoire de l’une des Parties sur le 
territoire de l’autre, que ce soit directement ou en transit par un pays tiers, ne sont considérés 
comme transférés en vertu de l’Accord que lorsque l’autorité publique compétente de la Partie 
destinataire confirme à l’autorité publique compétente de la Partie expéditrice que l’Accord 
s’applique à ces composants, matériels ou matières. 

Aux fins de l’exercice des droits prévus aux articles 5 et 6 en ce qui concerne les matières 
nucléaires spéciales produites du fait de l’utilisation de matières nucléaires transférées en vertu de 
l’Accord, et qui n’ont pas été utilisées ou produites du fait de l’utilisation des matériels transférés 
en vertu de l’Accord, ces droits s’appliquent, dans la pratique, à la fraction de matières nucléaires 
spéciales produites qui représente la proportion entre la quantité de matières transférées utilisées 
pour produire les matières nucléaires spéciales et la quantité totale de matières ainsi utilisées, et 
ainsi de suite pour les matières de générations ultérieures. 

Garanties 

Si l’une ou l’autre Partie a connaissance de circonstances décrites au paragraphe 4 de 
l’article 9, elles bénéficient toutes deux des droits énoncés ci-dessous, lesquels sont suspendus si 
les deux Parties conviennent que la nécessité de les exercer est satisfaite par l’application des 
garanties de l’AIEA au titre d’arrangements du type prévu par le paragraphe 4 de l’article 9 : 

1) Examiner, en temps opportun, la conception de tout matériel transféré en vertu de 
l’Accord ou de toute installation destinée à l’utilisation, à la fabrication, au traitement ou au 
stockage de toute matière ainsi transférée ou de toute matière nucléaire spéciale utilisée dans les 
matières ou les matériels ainsi transférés, ou produite du fait de leur utilisation; 

2) Exiger la tenue de registres et de rapports pertinents afin d’aider à vérifier la 
comptabilisation des matières transférées en vertu de l’Accord et de toute matière brute ou matière 
nucléaire spéciale utilisée dans les matières, matériels ou composants ainsi transférés, ou produite 
du fait de leur utilisation; et 
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3) Désigner, en concertation avec l’autre Partie, le personnel ayant accès à toutes les 
données et à tous les lieux requis en vue de comptabiliser les matières visées au paragraphe 2, 
d’inspecter tout matériel ou toute installation visés au paragraphe 1, d’installer tout dispositif et de 
prendre en toute indépendance toute mesure jugée nécessaire pour comptabiliser de telles 
matières. Ledit personnel est accompagné, sur demande de l’une ou de l’autre des Parties, par des 
membres du personnel désignés par l’autre Partie. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
[CENGIZ YALÇIN 

Président de l’Agence turque de l’énergie atomique] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[MARK PARRIS 
Ambassadeur] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK RELATIF À 
L’APPUI FINANCIER ET TECHNIQUE EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT 
DU SECTEUR DE L’ÉNERGIE RENOUVELABLE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Royaume du 
Danemark (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement la « Partie »), 

Désireux de renforcer leurs relations, 
Souhaitant contribuer à l’appui financier et technique en faveur du développement de 

l’énergie renouvelable en République sud-africaine, 
Se référant au Mémorandum d’accord relatif à l’énergie renouvelable et à l’efficacité 

énergétique qu’ils ont conclu le 24 octobre 2011, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

1) Le présent Accord vise à fournir un cadre régissant différents aspects du financement et 
de l’assistance technique que le Gouvernement du Royaume du Danemark s’engage à fournir au 
Gouvernement sud-africain au titre du présent Accord, et plus précisément de l’annexe A ci-jointe, 
de façon à permettre la mise en œuvre de différents programmes facilitant la transition du secteur 
énergétique sud-africain vers un modèle à faible émission de carbone, en ciblant tout 
particulièrement les initiatives liées à l’énergie renouvelable. 

2) L’assistance financière et technique vise à : 
a) Apporter au Gouvernement de la République sud-africaine un appui technique permettant 

la mise en place sans délai d’un secteur de l’électricité moins axé sur le carbone, et ce par le biais 
d’un renforcement des capacités de planification énergétique en faveur du déploiement et de 
l’intégration efficaces des technologies liées à l’énergie renouvelable et à l’efficacité énergétique 
(composante 1); 

b) Reprendre le projet de l’atlas éolien de l’Afrique du Sud de façon à permettre à l’Afrique 
du Sud de poursuivre ses efforts et ses investissements en matière de production d’électricité 
d’origine éolienne, plutôt que de produire de l’énergie à base de combustibles fossiles 
(composante 2); et  

c) Fournir une assistance technique à Eskom Holdings (ci-après dénommée « Eskom ») 
pour l’aider à intégrer l’énergie renouvelable au système d’approvisionnement en électricité 
(composante 3). 

d) La mise en œuvre du présent Accord se fait conformément au descriptif du programme 
d’appui du Danemark au développement de l’énergie renouvelable en République sud-africaine 
2013-2015 joint en annexe au présent Accord. 



Volume 2972, I-51663 

 122 

Article 2. Objectif  

Le présent Accord a pour objectif général d’aider l’Afrique du Sud à réussir sa transition vers 
une économie à faible émission de carbone et à réduire ses émissions de gaz à effet de serre, en 
ayant davantage recours aux technologies à faible émission de carbone dans le pays. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Pour la République sud-africaine, le Département de l’énergie; et 
b) Pour le Royaume du Danemark, l’Agence danoise de développement international, en 

étroite collaboration avec le Ministère du climat, de l’énergie et de la construction du Danemark. 

Article 4. Obligations 

1) Le Ministère du climat, de l’énergie et de la construction du Danemark apporte son appui, 
comme précisé dans le descriptif de programme joint en annexe, au Département de l’énergie, à 
Eskom et à l’Institut national sud-africain de développement de l’énergie sous la forme d’une 
assistance technique et du suivi de la réalisation des objectifs fixés pour le développement du 
secteur de l’énergie renouvelable, et ce dans le cadre des trois composantes du présent Accord : 

a) La mise en œuvre de politiques et de stratégies liées à l’énergie renouvelable; 
b) La mise au point du projet de l’atlas éolien de l’Afrique du Sud; et 
c) L’intégration de l’énergie renouvelable au système d’approvisionnement en électricité. 
2) L’Agence danoise de développement international verse à la République sud-africaine 

une subvention, d’un montant maximal de 40 millions de couronnes danoises, dont le détail est 
fourni dans le descriptif de programme joint en annexe. 

3) Le Département de l’énergie : 
a) Met à disposition les locaux nécessaires à la réalisation de la composante de suivi du 

projet, comprenant notamment des bureaux pour les consultants, des moyens de communication 
ainsi qu’une assistance administrative; 

b) Veille à la disponibilité de son personnel pour les besoins de la mise en œuvre et du 
renforcement des capacités; et 

c) S’assure de la pleine transparence de la gestion du programme et veille à ce que les 
comités concernés établissent et soumettent des rapports trimestriels et annuels, comme le prévoit 
le descriptif de programme joint en annexe. 

4) Toutes les obligations découlant du présent Accord sont respectées conformément à la 
législation nationale en vigueur sur les territoires respectifs des Parties. 

Article 5. Comité directeur du programme 

1) Les Parties mettent en place un comité directeur du programme, lequel est chargé de la 
supervision et de la coordination générales du programme ainsi que de l’examen des questions de 
fond. 
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2) Il incombe au comité directeur du programme de définir les orientations et les directives 
stratégiques et d’assurer le suivi de la mise en œuvre du programme. 

3) La composition du comité directeur du programme est définie dans le descriptif de 
programme joint en annexe. 

Article 6. Prévention de l’utilisation illicite et abusive des fonds 

1) Le Département de l’énergie : 
a) Veille à ce que les fonds soient uniquement employés aux fins des objectifs du présent 

Accord; et 
b) Prend toutes les mesures appropriées pour garantir la gestion efficace des fonds, de façon 

à en prévenir toute utilisation illicite et abusive. 
2) Les Parties partagent le souci de la lutte contre la corruption, qui nuit à la bonne gestion 

des affaires publiques et à l’utilisation appropriée des ressources destinées au développement, et 
compromet une concurrence transparente et ouverte fondée sur le prix et la qualité. 

3) Les Parties déclarent leur intention de conjuguer leurs efforts dans la lutte contre la 
corruption. 

4) Toute personne ou tout fonctionnaire participant au projet et impliqué dans des affaires de 
corruption telles que définies dans la législation nationale des Parties – que ce soit, entre autres, 
directement ou indirectement, en acceptant ou en proposant d’accepter quelque gratification que 
ce soit en échange d’une influence exercée dans le cadre de l’attribution d’un poste, d’un avantage 
financier, d’un contrat ou d’une offre d’adjudication au cours de l’exécution du présent Accord – 
se rend coupable d’un acte de corruption au regard de la législation nationale de la Partie 
concernée. 

5) Le fait de ne pas prendre les mesures nécessaires pour prévenir les actes de cette nature 
ou de ne pas les sanctionner peut constituer un motif suffisant pour justifier la dénonciation du 
présent Accord, l’annulation de tout marché ou de toute adjudication qui en découle, ou toute autre 
mesure corrective prévue par la législation applicable. 

Article 7. Modification 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties moyennant un 
échange de notes transmises par la voie diplomatique.  

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de négociation entre les Parties, par 
la voie diplomatique. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1)  Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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2)  Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’au 31 décembre 2016, à moins qu’une 
Partie ne le dénonce conformément au paragraphe 3 du présent article. 

3) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis 
écrit de 30 jours adressé par la voie diplomatique à l’autre Partie, sans que cette dénonciation n’ait 
d’incidence sur les engagements déjà pris et les dépenses engagées au titre de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et apposé leur sceau sur le présent Accord, fait en double exemplaire, en langue anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 4 mars 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
DÉMOCRATIQUE D’ÉTHIOPIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES 
DOMAINES DES ARTS ET DE LA CULTURE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
fédérale démocratique d’Éthiopie (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et 
individuellement la « Partie »), 

Désireux de consolider et de renforcer les liens d’amitié et l’entente mutuelle entre leurs 
peuples, 

Conscients des avantages que présente la promotion, dans la mesure du possible, de la 
connaissance et de la compréhension mutuelles de leurs cultures et de leurs patrimoines artistiques 
et intellectuels respectifs, ainsi que de leurs histoires et de leurs modes de vie respectifs, grâce à la 
coopération entre les deux États, 

Souhaitant assurer une meilleure qualité de vie pour leurs peuples, 
Conformément à l’accord général de coopération signé par les Parties le 17 mars 2004, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet  

Les Parties s’engagent pleinement à encourager une coopération mutuellement avantageuse 
dans les domaines des arts, de la culture et des langues, dans le but de mettre au point des activités, 
programmes et projets d’échanges culturels et artistiques. 

Article 2. Domaines de coopération 

1) Les Parties s’engagent, afin d’élargir et de renforcer les relations entre les deux pays, à 
promouvoir la coopération dans les domaines des arts et de la culture. 

2) Afin d’atteindre l’objectif fixé au paragraphe 1, les Parties encouragent : 
a) L’étude des langues, de la littérature, de la culture et de l’histoire de leurs pays respectifs; 
b) Les visites réciproques d’études et de conférenciers spécialisés dans ces domaines, ainsi 

que l’échange d’informations; 
c) La coopération dans divers domaines culturels d’intérêt mutuel, notamment : 

i) Les expositions d’œuvres d’art et d’artefacts; 
ii) La musique, la danse et le théâtre; 
iii) La coopération entre écoles d’art, associations d’artistes et d’écrivains, musées, 

institutions d’archives et autres institutions culturelles; et 
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iv) L’échange de connaissances entre conservateurs du patrimoine culturel; 
d) La coopération dans les domaines de la littérature et des bibliothèques, y compris 

l’échange d’ouvrages, de documentation et d’archives; 
e) La coopération sous forme de renforcement des capacités du personnel culturel, par le 

biais de programmes d’études à court et long terme dans les domaines de la sociologie, de la 
gestion culturelle, de l’histoire, de l’information et de la bibliothéconomie; 

f) La coopération en matière de création et de gestion de centres de ressources culturelles et 
de promotion de leur bon fonctionnement; et 

g) Toute autre forme de coopération convenue entre les Parties ou des institutions 
autonomes compétentes dans leur pays. 

3) Les Parties approuvent les projets, programmes et activités de coopération en cours 
pendant des durées déterminées. 

4) Les projets, programmes et activités visés au paragraphe 1 fournissent : 
a) Un cadre de coopération concret, sous forme d’événements et d’échanges; et 
b) Les conditions structurelles et financières requises pour leur mise en œuvre. 
5) Les Parties encouragent les formes spécifiques de coopération entre institutions, 

organisations et particuliers concernés, tels que visés à l’article 4. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Pour la République sud-africaine, le Département des arts et de la culture; et 
b) Pour la République fédérale démocratique d’Éthiopie, le Département de la culture et du 

tourisme. 

Article 4. Institutions, organisations et particuliers 

1) Les Parties encouragent les relations et liens de coopération entre institutions, 
organisations et particuliers des deux pays, concernés par les domaines couverts par le présent 
Accord. 

2) L’autonomie des institutions, organisations et particuliers concernés est pleinement 
respectée. 

3) Ces institutions, organisations et particuliers sont libres de nouer et d’entretenir des 
relations et de conclure des accords entre eux, dans le respect de la législation nationale en vigueur 
dans leurs pays respectifs. 

Article 5. Droits de propriété intellectuelle 

Chaque Partie protège, sur son propre territoire, les droits de propriété intellectuelle et tout 
autre droit applicable de l’autre Partie, conformément aux conventions internationales ratifiées par 
les deux Parties et à la législation nationale en vigueur dans leurs pays respectifs. 
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Article 6. Déclaration en douane 

Les Parties facilitent, dans la mesure du possible, le dédouanement par leurs autorités 
douanières des biens culturels non lucratifs. Il est entendu que les biens culturels importés sur le 
territoire d’une Partie dans le cadre du présent Accord ne sont pas vendus. 

Article 7. Législation applicable 

Toute activité menée aux termes du présent Accord est régie par la législation nationale en 
vigueur dans les pays respectifs. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation 
entre les Parties. 

Article 9. Modification 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties moyennant un 
échange de notes transmises par la voie diplomatique.  

Article 10. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 
2) Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation, conformément au 

paragraphe 3. 
3) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un 

préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. 
4) La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur les projets, programmes ou 

activités entamés avant celle-ci, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé et apposé leur sceau sur le présent Accord, fait en double exemplaire, en langue anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Addis-Abeba, le 8 mai 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale démocratique d’Éthiopie : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE L’AGRICULTURE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Sénégal, ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement la « Partie », 

Tenant compte du fait qu’il est dans l’intérêt des deux Parties de maintenir et de renforcer 
leurs relations dans le domaine de l’agriculture, 

Conscients de la nécessité de collaborer et de promouvoir des plans spéciaux de coopération 
bilatérale, dans le but de renforcer et de consolider les relations bilatérales dans le domaine de 
l’agriculture entre les Parties, 

Reconnaissant la nécessité de développer les ressources humaines des deux pays en vue de 
soutenir leurs efforts communs pour le développement du secteur agricole, 

Conscients du fait que le soutien du développement agricole dans les deux pays peut renforcer 
le processus de coopération institutionnelle entre les organismes du secteur public qui sont chargés 
de l’agriculture ainsi que de sa promotion, 

Reconnaissant les avantages mutuels découlant du présent Mémorandum d’accord, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objet de coordonner et d’appuyer des programmes 
spéciaux de coopération dans le but de renforcer et de consolider les relations bilatérales dans le 
domaine de l’agriculture entre les Parties. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord 
sont : 

a) Pour le Gouvernement de la République du Sénégal, le Ministère du développement rural 
et de l’agriculture; et 

b) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Département de l’agriculture, 
de la sylviculture et de la pêche. 
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Article 3. Champ d’application 

Les autorités compétentes apportent l’assistance et les équipements nécessaires aux fins de la 
mise en œuvre de programmes communs de développement entre les deux pays, en tenant compte 
de la capacité de ceux-ci à bénéficier d’une telle coopération. 

Article 4. Portée de la coopération 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objet la mise en place de programmes communs de 
coopération et de développement, sans compromettre les autres domaines de coopération qui 
peuvent être envisagés à l’avenir, notamment : 

a) La santé végétale; 
b) La production et la protection végétales; 
c) La collaboration en matière de recherche sur la sécurité alimentaire et sur certains aspects 

des produits agricoles, en particulier les aspects nutritionnels de l’alimentation nationale; 
d) La formation professionnelle; 
e) La promotion des exportations et des contrats entre les entreprises privées et publiques et 

les organisations concernées, ainsi que tout autre domaine qui pourrait être convenu entre les deux 
Parties; 

f) Le développement et le renforcement des capacités en matière de santé végétale 
(phytosanitaire); 

g) La vulgarisation rurale et l’information et la documentation agricoles; 
h) La promotion des investissements agricoles; 
i) L’accroissement des échanges bilatéraux de produits agricoles; 
j) Le développement des marchés, le stockage et le traitement; et 
k) Le renforcement de la coopération sur les questions multilatérales relatives à 

l’agriculture. 

Article 5. Appui institutionnel 

Les activités de coopération entre les Parties prennent la forme d’une assistance technique, 
d’un soutien de la part des laboratoires et de formations, notamment par : 

a) L’échange de techniciens et de chercheurs; 
b) L’étude et l’élaboration de projets d’assistance technique; 
c) L’échange d’informations scientifiques et techniques dans le domaine de la recherche 

agricole menée dans les deux pays; 
d) Des formations, telles que des cours, des séminaires, des voyages d’études et d’autres 

formations professionnelles nécessaires; 
e) L’utilisation d’installations de laboratoire impliquant la participation d’organismes 

publics et d’institutions privées dans le domaine de la protection végétale; 
f) L’échange de programmes aux fins de l’amélioration de la production, du stockage et du 

traitement des végétaux; et 
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g) Le développement du marché et la promotion des relations commerciales internationales. 

Article 6. Comité de gestion mixte 

1) Le présent Mémorandum d’accord est mis en œuvre par un comité de gestion mixte, pour 
lequel chaque autorité compétente nomme trois représentants. 

2) Le comité de gestion mixte s’acquitte des tâches suivantes : 
a) Élaborer un plan d’action agricole annuel; 
b) Veiller à ce que les actions soient étudiées, évaluées et appliquées; 
c) Soumettre aux autorités compétentes un rapport sur les activités en faveur du 

développement entreprises aux termes du présent Mémorandum d’accord; et 
d) Le cas échéant, bénéficier de l’appui du personnel des autorités compétentes. 
3) Aux fins de l’évaluation du plan de travail et des rapports annuels, le comité de gestion 

mixte se réunit tous les 18 mois, alternativement en République du Sénégal et en République sud-
africaine, chaque Partie prenant à sa charge les coûts liés à sa propre participation. 

4) Le cas échéant, le comité de gestion mixte peut former des sous-comités techniques 
mixtes aux fins de la réalisation de ses objectifs. 

5) La Partie accueillant une réunion du comité de gestion mixte s’acquitte des tâches 
suivantes : 

a) Fournir les services de secrétariat nécessaires aux fins de la réunion; 
b) Fournir le matériel nécessaire aux fins de la réunion; et 
c) Préparer et communiquer, au préalable, l’ordre du jour de la réunion à l’autre Partie. 

Article 7. Informations sur les programmes communs 

Les Parties encouragent, par l’intermédiaire des organismes concernés, la mise en place de 
programmes communs, dont les détails sont les suivants : 

a) Les objectifs et la durée des programmes; 
b) La nature exacte de la recherche, du projet ou du programme; 
c) Le personnel responsable de la mise en œuvre; 
d) Les responsabilités et besoins financiers; et 
e) Les rapports sur la mise en œuvre des programmes, établis par le comité de gestion 

mixte. 

Article 8. Droits de propriété intellectuelle 

1) Les Parties conviennent d’échanger des informations relatives à la législation interne 
applicable de chaque pays en matière de protection et d’application des droits de propriété 
intellectuelle. 

2) Les Parties renforcent leur coopération aux fins de la prévention de tout abus de tels 
droits et de la violation de ceux-ci par des concurrents. 
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3) Les Parties conviennent de soutenir les organisations régionales et internationales 
chargées de l’application et de la protection des droits de propriété intellectuelle. 

Article 9. Obligations financières 

1) Les Parties définissent dans chaque programme commun les obligations financières 
incombant à chacune. 

2) Les Parties définissent dans chaque programme commun les conditions de service du 
personnel transféré, y compris, selon les besoins et conformément à la législation interne en 
vigueur dans leur pays, les privilèges et immunités qui peuvent être exigés par ledit personnel. 

3) Les Parties élaborent les programmes communs qui peuvent être soumis à des 
organisations internationales ou à toute autre institution financière aux fins de leur financement. 

4) Les Parties garantissent un soutien financier aux fins de l’exécution des activités du 
présent Mémorandum d’accord, compatible avec le programme annuel approuvé. 

Article 10. Disposition pour la signature d’autres accords connexes 

Les Parties peuvent conclure des arrangements complémentaires dans le cadre du présent 
Mémorandum d’accord pour faciliter sa mise en œuvre. De tels arrangements complémentaires 
sont conclus conformément aux législations internes respectives des Parties. 

Article 11. Modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties 
moyennant un échange de notes transmises par la voie diplomatique.  

Article 12. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre du 
présent Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation 
entre les Parties. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature par les 
Parties. 

2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une période de cinq ans, au 
terme de laquelle il est automatiquement reconduit pour des périodes supplémentaires de cinq ans, 
à moins que l’une des Parties ne le dénonce moyennant un préavis écrit d’au moins trois mois 
transmis par la voie diplomatique. 

3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas l’exécution des 
obligations qui en découlent ou des projets entrepris dans son cadre avant sa dénonciation, à moins 
que les Parties n’en conviennent autrement par écrit. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé et apposé leur sceau sur le présent Mémorandum d’accord, fait en double exemplaire, en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Dakar, au Sénégal, le 1er octobre 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Sénégal : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS 
LE DOMAINE DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement la 
« Partie »),  

 Soucieux d’améliorer la gestion administrative, de gagner en efficacité en matière 
d’administration et de favoriser l’avènement d’une gouvernance vertueuse, 

Désireux de renforcer les échanges et la coopération, et d’approfondir le partenariat 
stratégique global entre les deux pays, 

Reconnaissant les principes d’égalité, d’amitié et d’avantage mutuel, ainsi que le cadre 
juridique des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

1) Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Département des services 
publics et de l’administration; 

b) Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine, le Ministère de la 
supervision. 

2) Les coordonnées des autorités compétentes sont les suivantes : 
a) Département des services publics et de l’administration de la République sud-africaine : 

Batho Pele House, rue 116 Johannes Ramokhoase (Proes), Pretoria, Afrique du Sud; et 
b) Ministère de la supervision de la République populaire de Chine :  

Jia 2, rue Guanganmen sud, Beijing, Chine. 

Article 2. Domaines de coopération 

Par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, les Parties coopèrent dans les domaines 
suivants : 

a) Les théories et la pratique de l’administration publique, de la gestion administrative et de 
la supervision; 

b) L’expérience et la pratique favorisant l’avènement d’une gouvernance vertueuse; 
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c) Les échanges et la coopération internationaux en matière de lutte contre la corruption; 
d) Tout autre domaine de coopération convenu entre les Parties. 

Article 3. Formes de coopération 

La coopération en vertu du présent Mémorandum d’accord prend les formes suivantes : 
a) Des échanges de délégations de haut niveau; 
b) Des visites de groupes d’experts et des voyages d’études; 
c) Des conférences d’experts d’un pays dans l’autre pays, des programmes de formation et 

des séminaires; 
d) L’échange de publications et de documents traitant de sujets dignes d’intérêt; et 
e) Toute autre coopération, convenue entre les Parties, qui entre dans le cadre du présent 

Mémorandum d’accord. 

Article 4. Arrangements financiers 

1) Les frais de voyage international et local et d’hébergement, ainsi que tout autre frais de 
séjour engagé dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, sont à la charge de la Partie 
d’envoi. 

2) La Partie hôte propose une assistance logistique pour l’hébergement et les déplacements 
sur son territoire. 

3) Les frais liés à l’échange de documents conformément aux dispositions du présent 
Mémorandum d’accord, notamment aux traductions dans la langue de la Partie hôte, sont 
supportés par la Partie d’envoi. 

4) La Partie hôte se charge des frais de traduction et d’interprétation occasionnés pendant la 
visite. 

5) Les Parties conviennent de la répartition des frais liés à la création d’institutions, de 
projets et d’autres mécanismes communs. 

Article 5. Dispositions générales 

1) À l’issue de discussions, les autorités compétentes des Parties proposent, chaque année au 
mois de décembre, un plan de coopération pour l’année suivante. 

2) Le plan de coopération visé au paragraphe précédent est mis en œuvre après son 
approbation par les Parties. 

3) Aucun renseignement concernant les échanges et la coopération en vertu du présent 
Mémorandum d’accord ne peut être divulgué à un tiers sans le consentement des deux Parties.  

Article 6. Modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties 
moyennant un échange de notes transmises par la voie diplomatique.  
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Article 7. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties, par la voie diplomatique. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une période de trois ans, au 

terme de laquelle il est automatiquement reconduit pour des périodes supplémentaires de trois ans, 
à moins que l’une des Parties ne le dénonce moyennant un préavis écrit de six mois transmis par la 
voie diplomatique.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et apposé leur sceau sur le présent Mémorandum d’accord, fait en double exemplaire, en 
langues anglaise et chinoise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Beijing, le 28 octobre 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[SIGNÉ] 





Volume 2972, I-51669 

 169 

No. 51669 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

China 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Government of 
the People's Republic of China on cooperation in the field of tourism. Beijing, 
28 October 2013 

Entry into force:  28 October 2013 by signature, in accordance with article 10  
Authentic texts:  Chinese and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 26 February 2014 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Chine 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République populaire de Chine relatif à la coopération dans le domaine du tourisme. 
Beijing, 28 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  28 octobre 2013 par signature, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  chinois et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

26 février 2014 



Volume 2972, I-51669 

 170 

[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 



Volume 2972, I-51669 

 171 

 



Volume 2972, I-51669 

 172 

 



Volume 2972, I-51669 

 173 

 



Volume 2972, I-51669 

 174 

 



Volume 2972, I-51669 

 175 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2972, I-51669 

 176 

 



Volume 2972, I-51669 

 177 

 



Volume 2972, I-51669 

 178 

 



Volume 2972, I-51669 

 179 

 



Volume 2972, I-51669 

 180 

 



Volume 2972, I-51669 

 181 

 



Volume 2972, I-51669 

 182 

 



Volume 2972, I-51669 

 183 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME  

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement la 
« Partie »), 

Désireux de renforcer les relations amicales existant entre les Parties, 
Souhaitant approfondir et favoriser la coopération entre les deux pays dans le domaine du 

tourisme, 
Résolus à développer et à favoriser le tourisme de façon durable, sur le fondement du principe 

de l’avantage mutuel et dans le respect total de la souveraineté de chaque Partie, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes  

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Pour la République sud-africaine, le Département du tourisme; et 
b) Pour la République populaire de Chine, l’Administration nationale du tourisme de Chine. 

Article 2. Portée de la coopération  

Les Parties s’efforcent de promouvoir la coopération touristique dans les domaines suivants : 
a) L’échange d’informations; 
b) L’investissement dans l’industrie du tourisme; 
c) La commercialisation et la promotion; 
d) La formation et le perfectionnement des compétences; et 
e) Les normes de service et de sécurité du tourisme. 

Article 3. Échange d’informations 

Les Parties s’engagent à : 
a) Multiplier les échanges réciproques d’informations, de publicités, de documents, de 

vidéos et de matériels d’exposition relatifs au tourisme; 
b) Encourager le partage des connaissances et des informations entre les professionnels, les 

journalistes et les spécialistes de l’industrie du tourisme; et  



Volume 2972, I-51669 

 184 

c) Échanger des renseignements et des expériences sur le développement des entreprises 
touristiques et du secteur hôtelier. 

Article 4. Investissement dans l’industrie du tourisme 

Les Parties s’engagent à : 
a) Favoriser les investissements de l’autre Partie dans leur industrie du tourisme, dans les 

domaines suivants : 
i) L’infrastructure touristique; 
ii) L’écotourisme; et 
iii) Toute autre forme d’investissement touristique convenue par écrit entre les Parties; 

b) Promouvoir et soutenir, dans leurs pays respectifs, les activités et les initiatives des 
professionnels du tourisme, et des institutions, organisations et associations liées à ce secteur, afin 
d’encourager les partenariats de financement et les coentreprises; et 

c) Organiser des séminaires bilatéraux en vue de promouvoir, le cas échéant, les projets 
d’investissement et les coentreprises dans l’industrie du tourisme. 

Article 5. Commercialisation et promotion 

Chaque Partie s’engage à : 
a) Encourager l’échange et la coopération dans le domaine de la promotion du tourisme, en 

s’efforçant, en particulier, à faciliter les efforts de promotion de l’autre Partie sur son territoire; et 
b) Informer l’autre Partie des manifestations touristiques importantes qui ont lieu sur son 

territoire pour qu’elle puisse y participer et encourager ses propres entreprises touristiques à 
participer aux manifestations touristiques importantes dans l’autre pays. 

Article 6. Formation et perfectionnement des compétences 

Chaque Partie s’efforce : 
a) D’échanger des informations sur les programmes de renforcement des capacités dans le 

domaine du tourisme; 
b) De permettre aux ressortissants de l’autre Partie qui peuvent y prétendre d’être formés 

dans ses établissements d’enseignement du tourisme; 
c) D’encourager les échanges d’étudiants, de chercheurs et d’enseignants en tourisme, et de 

toute autre personne travaillant dans les secteurs associés au tourisme; 
d) De coopérer avec l’autre Partie dans la formation aux métiers du tourisme, dans le 

développement des ressources humaines de ce secteur et dans le domaine de la recherche liée au 
tourisme; 

e) D’organiser des formations en tourisme sur des sujets tels que les visites guidées, la 
recherche, l’écotourisme, la gestion de l’information relative à la sécurité et tout autre centre 
d’intérêt lié au tourisme; et 

f) D’organiser, s’il y a lieu, des séminaires et des échanges pour rendre compte des derniers 
résultats de recherche et des informations les plus récentes dans les domaines de l’éducation et de 
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la formation aux métiers du tourisme, en particulier les formations dispensées par des experts dans 
ce domaine. 

Article 7. Législation applicable 

Toute activité menée conformément aux dispositions du présent Accord est régie par la 
législation nationale en vigueur dans les pays respectifs, ainsi que par les accords, conventions et 
traités internationaux auxquels ils sont parties. 

Article 8. Modification 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties moyennant un 
échange de notes transmises par la voie diplomatique.  

Article 9. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation 
entre les Parties. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties.  
2) Le présent Accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans, au terme de laquelle 

il est automatiquement reconduit pour une période supplémentaire de cinq ans, à moins qu’il ne 
soit dénoncé conformément au paragraphe 3 ci-dessous. 

3) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un 
préavis écrit adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique dans les six mois précédant la date de 
son expiration. La dénonciation prend effet le trentième jour suivant la réception du préavis écrit. 

4) La dénonciation du présent Accord est sans effet sur l’exécution de tout projet entrepris 
par les Parties avant celle-ci ou de toute activité de coopération qui n’est pas encore terminée, à 
moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.  

FAIT à Beijing, le 28 octobre 2013, en double exemplaire, en langues anglaise et chinoise, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS RELATIF 
À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES RESSOURCES EN EAU 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas (ci-après dénommés conjointement les Parties et individuellement la Partie), 

Exprimant leur intérêt commun à approfondir leur coopération dans le domaine des ressources 
en eau, 

Désireux de renforcer les liens d’amitié entre les Parties dans un esprit d’égalité, d’avantages 
réciproques et de respect mutuel, 

S’appuyant sur la relation solide entre les Parties et sur la coopération fructueuse entre les 
entités qui, au sein de chacune d’entre elles, sont chargées des ressources en eau, 

Convaincus de l’existence d’un potentiel considérable de coopération scientifique, technique, 
administrative et institutionnelle bilatérale dans le domaine des ressources en eau, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la coordination et de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord sont : 

a) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Département des eaux; et 
b) Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, le Ministère de l’infrastructure et de 

l’environnement. 

Article 2. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objet d’établir un cadre de coopération entre les 
Parties dans le domaine des ressources en eau, suivant une approche de développement durable 
intégré, pour résoudre les problématiques de sécurité hydrique, de protection contre les 
inondations, de gestion intégrée des ressources hydriques, de l’eau pour l’alimentation et les 
écosystèmes, d’approvisionnement en eau et de son assainissement, de l’eau et du climat, ainsi que 
de la gouvernance de l’eau, afin d’établir une relation de coopération durable dans un esprit 
d’égalité et d’avantages réciproques. 

Article 3. Domaines de coopération 

Les Parties coopèrent dans tous les aspects liés à la gestion des ressources en eau, y compris 
en renforçant les domaines précis énumérés ci-dessous afin de garantir une gestion et une 
utilisation durables des ressources hydriques : 

a) La sécurité hydrique, la protection contre les inondations et la gestion intégrée des 
ressources en eau; 
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b) L’eau pour l’alimentation et les écosystèmes; 
c) L’approvisionnement en eau et son assainissement; 
d) L’eau et le climat; 
e) La gestion efficace et juste des eaux transfrontières; 
f) La gouvernance de l’eau; 
g) Le renforcement des capacités, le développement des organisations et des institutions; et  
h) D’autres domaines s’inscrivant dans ce cadre convenus entre les Parties. 

Article 4. Formes de coopération 

1. La coopération entre les Parties prend les formes suivantes : 
a) L’encouragement des opérateurs du secteur de l’eau à entreprendre des projets et des 

échanges mutuellement bénéfiques; 
b) L’échange d’informations, de technologies et de bonnes pratiques dans les domaines 

visés à l’article 3 ci-dessus; et  
c) L’organisation de sessions de formation technique, de séminaires ou de visites d’études 

dans chacun des pays sur des sujets d’intérêt commun. 
2. Les Parties encouragent la participation de leurs autorités régionales et locales, de leurs 

conseils de l’eau, des instituts spécialisés, du secteur privé et des organisations non 
gouvernementales (ONG) à la mise en œuvre de cette coopération. 

3. Les Parties conviennent que la coopération bénéficie en priorité au Gouvernement de la 
République sud-africaine, mais sans exclure l’organisation d’activités conjointes dans d’autres 
pays. 

Article 5. Création d’un comité directeur mixte chargé des ressources en eau 

1. À l’entrée en vigueur du présent Mémorandum d’accord, les Parties créent un comité 
directeur mixte chargé des ressources en eau (ci-après dénommé « le comité »), en vue de faciliter 
la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 

2. Le comité est composé d’au moins trois membres désignés par chaque autorité 
compétente représentant le Gouvernement, le secteur privé, les ONG et les instituts spécialisés, et 
est co-présidé par un délégué officiel de chacune des deux Parties qui en communiquent les noms 
par écrit par la voie diplomatique. 

3. Le comité se réunit à intervalles réguliers, selon la fréquence déterminée par les Parties, 
pour évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord et en 
rendre compte. 

4. Le comité bénéficie de l’appui de secrétariats nationaux qui ont la responsabilité 
conjointe des tâches suivantes : 

a) La préparation des réunions du comité; 
b) L’appui administratif et pratique à la mise en œuvre du présent Mémorandum 

d’accord; et 
c) Le suivi, l’évaluation et l’établissement de rapports périodiques. 
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Article 6. Financement des projets de coopération 

1. Sauf décision contraire, chaque Partie prend en charge les frais des déplacements 
internationaux, d’hébergement, de nourriture, ainsi que les salaires et les indemnités journalières 
de subsistance des membres de ses délégations en visite. 

2. Le financement de projets de coopération technique et commerciale est décidé par 
consultation entre les signataires en fonction de la nature particulière des projets. 

Article 7. Confidentialité 

Le cas échéant, chaque Partie respecte les conditions relatives à l’utilisation et au transfert 
restrictifs, à une tierce partie, de documents techniques, de brevets ou d’autres données et 
connaissances techniques (notamment dans le cadre des droits de propriété intellectuelle) fournis 
par l’autre Partie. Aucune responsabilité juridique ne peut être invoquée à l’encontre d’une Partie 
en rapport avec l’échange d’informations entre les Parties au présent Mémorandum d’accord. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre les Parties. 

Article 9. Modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties 
moyennant un échange de notes transmises par la voie diplomatique. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Mémorandum d’accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans, au 

terme de laquelle il peut être reconduit par les Parties pour des périodes supplémentaires de cinq 
ans, à moins que l’une des Parties ne le dénonce moyennant un préavis écrit de six mois transmis 
par la voie diplomatique.  

3. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent 
Mémorandum d’accord n’affecte pas l’achèvement de tout programme ou projet entamé par les 
Parties avant une telle dénonciation ni l’exécution intégrale de toute activité de coopération qui n’a 
pas été achevée à la date de la dénonciation. 

4. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature et peut être 
dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l’autre 
Partie par la voie diplomatique. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et apposé leur sceau sur le présent Mémorandum d’accord, fait en double exemplaire, en 
langues anglaise et néerlandaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Varsovie, le 21 novembre 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU GHANA RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE L’ÉLECTRICITÉ 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Ghana (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement la « Partie »), 

Compte tenu du Protocole sur l’énergie de l’Union africaine (UA), 
Estimant que la coopération bilatérale dans le domaine des ressources énergétiques doit être 

poursuivie dans l’intérêt social, économique et environnemental mutuel des Parties, 
Convaincus qu’une telle coopération est propre à renforcer les relations d’amitié qui unissent 

les Parties, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord vise à encourager la coopération entre les Parties dans le 
domaine de l’électricité selon le principe du bénéfice mutuel, et en tenant compte des expériences 
et des spécialités des deux Parties. 

Article 2. Portée de la coopération 

1) Les Parties s’engagent à encourager la coopération dans les domaines de l’énergie fossile, 
de l’énergie renouvelable, de l’électricité, de l’efficacité énergétique et des économies d’énergie, 
sous toutes leurs formes, à travers : 

a) L’échange de renseignements concernant leurs politiques en matière d’électricité, leurs 
accords institutionnels, leurs cadres réglementaires et leurs programmes gouvernementaux 
respectifs en matière de commercialisation, de distribution et de potentiel offert par le marché des 
dérivés du pétrole, ainsi qu’en matière de commercialisation de la technologie de l’électricité; 

b) Le transfert de technologie, la coopération en matière de recherche-développement et la 
création de bases de données; 

c) L’identification et l’organisation de projets conjoints entre les Parties et des tiers dans les 
domaines suivants : 

i) La production d’énergie; 
ii) La construction et l’entretien d’infrastructures électriques; 
iii) Les énergies renouvelables; et 
iv) L’efficacité énergétique et les économies d’énergie; 
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d) Des visites réciproques de responsables politiques et d’experts techniques chargés de 
concevoir et de mettre en place des politiques nationales en matière d’électricité; 

e) La promotion de formations spécialisées dans le secteur de l’électricité à l’intention des 
experts des deux Parties et l’assistance, dans la mesure du possible, en matière d’arrangements et 
de formalités de voyage, des voyageurs en formation en vertu du présent Mémorandum d’accord; 

f) La promotion de la collaboration entre les organismes publics du secteur de l’électricité, 
ainsi que l’encouragement et le soutien à la création de partenariats dans les divers domaines de ce 
secteur, entre les organismes des deux Parties qui en font partie, pour favoriser un transfert 
harmonieux de l’expertise; 

g) La participation conjointe à des ateliers, conférences et expositions visant à attirer les 
investissements dans le secteur de l’électricité des deux Parties; 

h) Toutes les formes de coopération en matière d’énergie qui sont convenues, à n’importe 
quel moment, entre les Parties; 

i) Le développement de projets de coopération dans les domaines suivants : 
i) La production d’électricité; 
ii) Le transport de l’électricité; 
ii) La distribution de l’électricité; 
iii) La restructuration du secteur de l’électricité; 
iv) La production d’énergie par des producteurs indépendants; 
v) L’électrification rurale et urbaine; 
vi) La mise en commun de l’énergie et commercialisation de l’électricité; 
vii) Le développement des ressources humaines dans le secteur de l’électricité; 
viii) La recherche-développement; 
ix) Les échanges commerciaux dans le secteur énergétique; 
x) La lutte contre la pauvreté et le développement durable dans les secteurs de 

l’électricité et des énergies renouvelables; 
xi) La promotion et l’utilisation des énergies nouvelles et des énergies renouvelables; et 
xii) L’efficacité énergétique; 

j) La promotion de projets conjoints entrepris par les organismes concernés des Parties en 
matière de construction, d’exploitation et d’entretien des infrastructures électriques, et de mise en 
place de politiques en matière d’électricité; 

k) L’organisation de visites et de programmes pour les responsables politiques et les experts 
techniques chargés de la mise en place de politiques en matière d’électricité; 

l) La formation et le perfectionnement professionnel de spécialistes dans le secteur de 
l’électricité des deux Parties, en organisant notamment des séminaires et des cours spécialisés;  

m) La participation conjointe à des ateliers, conférences et expositions visant à attirer les 
investissements dans le secteur de l’électricité des deux Parties; 

n) La coopération et l’assistance en matière d’élaboration de lois, de réglementations et de 
politiques s’appliquant au secteur de l’électricité; 

o) L’échange de données d’expérience relatives à l’organisation et à la création 
d’organismes de réglementation et de gestion dans le secteur de l’électricité; et 
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p) La coopération et l’échange d’expertise dans les programmes des services de conseil et 
de gestion de la demande. 

2) Les modalités et conditions de chaque programme ou projet entrepris, dans le cadre de la 
coopération en vertu du présent Mémorandum d’accord, sont convenues par les Parties dans des 
arrangements séparés. 

Article 3. Autorités compétentes 

1) Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Pour la République sud-africaine, le Département de l’énergie; et 
b) Pour la République du Ghana, le Ministère de l’énergie et du pétrole.  

Article 4. Groupes de travail 

1) Les Parties créent deux groupes de travail pour atteindre l’objectif, défini à l’article 
premier ci-dessus, du présent Mémorandum d’accord. 

2) Les deux groupes de travail sont : 
a) Un groupe de travail ministériel constitué par le Ministre de l’énergie de la République 

sud-africaine et le Ministre de l’énergie et du pétrole de la République du Ghana; et 
b) Un groupe de travail de hauts responsables constitué de représentants gouvernementaux 

et de représentants d’entités telles que Eskom Holdings et les entreprises publiques du secteur de 
l’électricité du Ghana, désignés par chaque Partie et convenus par lesdites entités. 

3) a) Le groupe de travail ministériel s’acquitte des tâches suivantes à un haut niveau : 
i) Fournir des conseils sur la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord; 
ii) Évaluer et contrôler les projets; 
iii) Examiner les progrès réalisés; 
iv) Examiner les questions et les rapports transmis par le groupe de travail de hauts 

responsables visé à l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article; et 
v) Examiner tous les autres aspects concernant la promotion de la coopération 

bilatérale. 
b) Le groupe de travail de hauts responsables s’acquitte des tâches suivantes : 

i) Mettre en œuvre le présent Mémorandum d’accord; 
ii) Traiter les questions d’intérêt commun associées aux projets de coopération entrepris 

en vertu du présent Mémorandum d’accord; et 
iii) Rendre compte au groupe de travail ministériel des progrès ou des problèmes 

constatés dans la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 
4) Les Parties conviennent, par la voie diplomatique, de l’ordre du jour, de la date et du lieu 

des réunions des groupes de travail. 
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Article 5. Financement 

Les frais de voyage, de subsistance et de toute autre nature encourus par les personnes 
participant aux programmes de coopération et aux réunions des organismes d’exécution ou des 
groupes de travail visés par le présent Mémorandum d’accord sont à la charge des Parties 
respectives ou de leurs organismes d’exécution. 

Article 6. Publication de rapports et confidentialité 

1) Les Parties préservent la confidentialité des conclusions ou résultats, n’appartenant pas 
encore au domaine public, des programmes de coopération spécifiques mis en place dans le cadre 
du présent Mémorandum d’accord. 

2) Si une Partie souhaite partager ces conclusions ou résultats avec un tiers, elle doit obtenir 
le consentement écrit préalable de l’autre Partie. 

3) Les conclusions et les résultats des programmes de coopération spécifiques mis en place 
dans le cadre du présent Mémorandum d’accord ne peuvent être publiés qu’avec le consentement 
écrit des Parties. 

Article 7. Communications 

Toutes les notifications ayant trait au présent Mémorandum d’accord sont communiquées par 
la voie diplomatique. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre les Parties. 

Article 9. Modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties 
moyennant un échange de notes transmises par la voie diplomatique.  

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une période de cinq ans, au 

terme de laquelle il peut être reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins que 
l’une des Parties ne le dénonce moyennant un préavis écrit de 30 jours adressé à l’autre Partie par 
la voie diplomatique. 

3) Lors de la dénonciation du présent Mémorandum d’accord, ses dispositions et celles de 
tout autre arrangement conclu par les Parties dans son cadre continuent de régir toute obligation, 
en vigueur ou encore valable, assumée ou créée en vertu du présent Mémorandum d’accord. Ces 
obligations ou programmes sont pleinement honorés, comme si le présent Mémorandum d’accord 
était toujours en vigueur. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et apposé leur sceau sur le présent Mémorandum d’accord, fait en double exemplaire, en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Accra, au Ghana, le 26 novembre 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Ghana : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE RELATIF AU DÉVELOPPEMENT ET À 
L’AUTONOMISATION DES JEUNES EN NAMIBIE ET EN AFRIQUE DU SUD 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 
Namibie (ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie »), 

S’inspirant des dispositions de la Charte africaine de la jeunesse, dont les deux Parties sont 
signataires, 

Reconnaissant qu’il est dans leur intérêt mutuel d’approfondir leur connaissance de l’autre 
Partie dans le but de mettre au point et de promouvoir des initiatives conjointes dans le domaine 
du développement des jeunes, 

Reconnaissant qu’il est nécessaire de développer les capacités des jeunes, en particulier dans 
les zones rurales, 

Soucieux de renforcer la coopération entre les deux Parties dans le domaine du 
développement des jeunes, 

Désireux de conclure un mémorandum de coopération relatif au développement et à 
l’autonomisation des jeunes, à la transformation des services de développement des jeunes et à 
l’échange de programmes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum de 
coopération sont : 

1) Pour la République de Namibie, le Ministre de la jeunesse, du service national, des sports 
et de la culture; et 

2) Pour la République sud-africaine, le Ministre du suivi et de l’évaluation de la 
performance. 

Article 2. Champ de coopération 

Les Parties encouragent les institutions et les organisations qui œuvrent en faveur du 
développement des jeunes situées dans leurs pays respectifs à coopérer et à faire preuve, en tout 
temps, de bonne foi dans leurs activités. 



Volume 2972, I-51672 

 230 

Article 3. Domaines de coopération 

Les Parties promeuvent la coopération dans les domaines suivants : 
a) L’échange d’informations sur la recherche en matière de développement des jeunes; 
b) Le développement des compétences, notamment le renforcement des capacités aux fins 

du programme national de service des jeunes; 
c) Les programmes de perfectionnement des cadres à destination des jeunes; 
d) La promotion de l’accès aux finances aux fins du développement d’entreprises et l’appui 

aux entreprises possédées par des jeunes; 
e) La favorisation des liens commerciaux pour les entreprises possédées par des jeunes et au 

service des jeunes; 
f) La promotion du développement des jeunes marginalisés et vulnérables, en particulier 

ceux qui vivent dans les zones rurales; 
g) Le partage d’expérience dans des domaines qui renforcent la cohésion sociale tels que les 

sports, les arts, la culture et le patrimoine; 
h) La promotion de l’échange de visites aux fins de l’apprentissage et du transfert de 

compétences; 
i) Le partage de perspectives ou de points de vue avant la participation des Parties à des 

forums multilatéraux sur le développement des jeunes; 
j) Le partage de meilleures pratiques en matière de développement des jeunes; et 
k) Tout autre domaine convenu par écrit par les Parties. 

Article 4. Moyens de coopération 

Les Parties conviennent de coopérer en menant les activités ci-après : 
a) Accueillir des séminaires et des ateliers conjoints dans les domaines visés à l’article 2; 
b) Organiser des visites réciproques, ainsi que des conférences et des réunions conjointes se 

tenant en alternance dans les deux pays; 
c) Échanger des programmes de formation à l’intention des gestionnaires et du personnel 

des institutions ou des organisations chargées du développement des jeunes; 
d) Échanger de la documentation et des informations sur le développement des jeunes; 
e) Mener des projets conjoints qui bénéficient aux jeunes dans les deux pays; et 
f) Suivre et évaluer la mise en œuvre du présent Mémorandum de coopération, et faire 

rapport à cet égard. 

Article 5. Mise en œuvre du Mémorandum de coopération 

Le présent Mémorandum de coopération est mis en œuvre par les Parties, conformément à la 
législation interne en vigueur dans leurs pays respectifs. 
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Article 6. Obligations des Parties 

Les Parties s’engagent à faciliter les dispositions à prendre aux fins des déplacements dans 
leur pays, conformément à leurs législations et politiques respectives. 

Article 7. Mesures raisonnables à prendre pour garantir la sécurité 

Les Parties prennent les mesures raisonnables nécessaires pour garantir la sécurité de 
l’ensemble du personnel et des bénéficiaires des programmes. 

Article 8. Constitution d’une commission mixte 

Aux fins du suivi et de l’évaluation de l’application des dispositions du présent Mémorandum 
de coopération, une « commission mixte » composée de représentants des deux pays est constituée 
dans les conditions convenues par écrit entre les Parties. 

Article 9. Rôle de la commission mixte 

La commission mixte est chargée du suivi et de l’évaluation des projets ou programmes 
convenus entre les Parties et prévus par celles-ci dans le plan de mise en œuvre, ainsi que de 
l’établissement de rapports à cet égard destinés aux ministres responsables des questions relatives 
à la jeunesse dans les deux pays. 

Article 10. Douanes et accises 

Sous réserve de l’accord des ministres compétents, en concertation avec les ministres 
compétents du commerce et de l’industrie et ceux des finances et conformément aux procédures 
pertinentes fixées par les deux pays, les participants aux programmes sont exonérés des droits de 
douane en ce qui concerne les biens importés ou exportés aux fins de leurs activités 
professionnelles dans leurs pays respectifs. 

Article 11. Confidentialité 

Conformément à la législation interne des Parties, toute information recueillie en lien avec le 
présent Mémorandum de coopération ou découlant de son application est confidentielle. L’une ou 
l’autre Partie peut consentir par écrit à renoncer à son droit de confidentialité quant à certaines 
informations. 

Article 12. Financement des délégations officielles 

L’échange de délégations officielles s’effectue de la manière suivante : 
a) La Partie en visite prend à sa charge ses propres frais de transport international et 

d’hébergement, de même que ses dépenses médicales, à moins qu’il n’en soit convenu autrement; 
b) La Partie hôte assure le transport intérieur et fournit les repas ainsi que l’assistance 

médicale en cas d’urgence, conformément à la législation interne applicable dans chaque pays; et 



Volume 2972, I-51672 

 232 

c) Les activités spécifiques relatives à chaque arrangement au titre du présent Mémorandum 
de coopération et les frais engagés dans le cadre de ces activités sont convenus par écrit entre les 
Parties. 

Article 13. Dénonciation du Mémorandum 

Le présent Mémorandum de coopération peut être dénoncé moyennant un préavis écrit d’au 
moins six mois adressé par l’une des Parties à l’autre par la voie diplomatique. 

Article 14. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation du présent Mémorandum de coopération ou de 
toute autre question connexe est réglé à l’amiable par voie de consultation et de négociation entre 
les Parties. 

Article 15. Modification du Mémorandum 

Les modifications apportées au présent Mémorandum de coopération ne prennent effet 
qu’avec le consentement des Parties dont elles se notifient par écrit et par la voie diplomatique. De 
telles modifications sont apportées par écrit et sont considérées comme des dispositions 
additionnelles au présent Mémorandum de coopération. 

Article 16. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum de coopération entre en vigueur à la date de sa signature par les 
Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et apposé leur sceau sur le présent Mémorandum de coopération, fait en double 
exemplaire, en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 28 novembre 2013. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 
[SIGNÉ] 



Volume 2972, I-51673 

 233 

No. 51673 
____ 

 
Slovakia 

 

and 
 

Luxembourg 

Agreement between the Government of the Slovak Republic and the Government of the 
Grand Duchy of Luxembourg on Exchange and Mutual Protection of Classified 
Information. Bratislava, 26 July 2011 

Entry into force:  1 August 2013, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English, French and Slovak 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Slovakia, 21 February 2014 
 
 
 

Slovaquie 
 

et 
 

Luxembourg 

Accord entre le Gouvernement de la République slovaque et le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg concernant l’échange et la protection réciproque 
d’informations classifiées. Bratislava, 26 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  1er août 2013, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais, français et slovaque 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Slovaquie, 

21 février 2014 



Volume 2972, I-51673 

 234 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2972, I-51673 

 235 

 



Volume 2972, I-51673 

 236 

 



Volume 2972, I-51673 

 237 

 



Volume 2972, I-51673 

 238 

 



Volume 2972, I-51673 

 239 

 



Volume 2972, I-51673 

 240 

 



Volume 2972, I-51673 

 241 

 



Volume 2972, I-51673 

 242 

 



Volume 2972, I-51673 

 243 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 2972, I-51673 

 244 

 



Volume 2972, I-51673 

 245 

 



Volume 2972, I-51673 

 246 

 



Volume 2972, I-51673 

 247 

 



Volume 2972, I-51673 

 248 

 



Volume 2972, I-51673 

 249 

 



Volume 2972, I-51673 

 250 

 



Volume 2972, I-51673 

 251 

 



Volume 2972, I-51673 

 252 

[ SLOVAK TEXT – TEXTE SLOVAQUE ] 

 



Volume 2972, I-51673 

 253 

 



Volume 2972, I-51673 

 254 

 



Volume 2972, I-51673 

 255 

 



Volume 2972, I-51673 

 256 

 



Volume 2972, I-51673 

 257 

 



Volume 2972, I-51673 

 258 

 



Volume 2972, I-51673 

 259 



Volume 2972, I-51673 

 260 

 



Volume 2972, I-51674 

 261 

No. 51674 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Turkmenistan 

Agreement on legal assistance in civil and criminal matters between the Republic of Turkey 
and Turkmenistan. Ankara, 29 February 2012 

Entry into force:  29 June 2013, in accordance with article 70  
Authentic texts:  English, Russian, Turkish and Turkmen 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 13 February 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Turkménistan 

Accord d’entraide judiciaire en matière civile et pénale entre la République turque et le 
Turkménistan. Ankara, 29 février 2012 

Entrée en vigueur :  29 juin 2013, conformément à l'article 70  
Textes authentiques :  anglais, russe, turc et turkmène 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

13 février 2014 



Volume 2972, I-51674 

 262 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2972, I-51674 

 263 

 



Volume 2972, I-51674 

 264 

 



Volume 2972, I-51674 

 265 

 



Volume 2972, I-51674 

 266 

 



Volume 2972, I-51674 

 267 

 



Volume 2972, I-51674 

 268 

 



Volume 2972, I-51674 

 269 

 



Volume 2972, I-51674 

 270 

 



Volume 2972, I-51674 

 271 

 



Volume 2972, I-51674 

 272 

 



Volume 2972, I-51674 

 273 

 



Volume 2972, I-51674 

 274 

 



Volume 2972, I-51674 

 275 

 



Volume 2972, I-51674 

 276 

 



Volume 2972, I-51674 

 277 

 



Volume 2972, I-51674 

 278 

 



Volume 2972, I-51674 

 279 

 



Volume 2972, I-51674 

 280 

 



Volume 2972, I-51674 

 281 

 



Volume 2972, I-51674 

 282 

 



Volume 2972, I-51674 

 283 

 



Volume 2972, I-51674 

 284 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 



Volume 2972, I-51674 

 285 

 



Volume 2972, I-51674 

 286 

 



Volume 2972, I-51674 

 287 

 



Volume 2972, I-51674 

 288 

 



Volume 2972, I-51674 

 289 

 



Volume 2972, I-51674 

 290 

 



Volume 2972, I-51674 

 291 

 



Volume 2972, I-51674 

 292 

 



Volume 2972, I-51674 

 293 

 



Volume 2972, I-51674 

 294 

 



Volume 2972, I-51674 

 295 

 



Volume 2972, I-51674 

 296 

 



Volume 2972, I-51674 

 297 

 



Volume 2972, I-51674 

 298 

 



Volume 2972, I-51674 

 299 

 



Volume 2972, I-51674 

 300 

 



Volume 2972, I-51674 

 301 

 



Volume 2972, I-51674 

 302 

 



Volume 2972, I-51674 

 303 

 



Volume 2972, I-51674 

 304 

 



Volume 2972, I-51674 

 305 

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



Volume 2972, I-51674 

 306 

 



Volume 2972, I-51674 

 307 

 



Volume 2972, I-51674 

 308 

 



Volume 2972, I-51674 

 309 

 



Volume 2972, I-51674 

 310 

 



Volume 2972, I-51674 

 311 

 



Volume 2972, I-51674 

 312 

 



Volume 2972, I-51674 

 313 

 



Volume 2972, I-51674 

 314 

 



Volume 2972, I-51674 

 315 

 



Volume 2972, I-51674 

 316 

 



Volume 2972, I-51674 

 317 

 



Volume 2972, I-51674 

 318 

 



Volume 2972, I-51674 

 319 

 



Volume 2972, I-51674 

 320 

 



Volume 2972, I-51674 

 321 

 



Volume 2972, I-51674 

 322 

 



Volume 2972, I-51674 

 323 

 



Volume 2972, I-51674 

 324 

 



Volume 2972, I-51674 

 325 

 



Volume 2972, I-51674 

 326 

 



Volume 2972, I-51674 

 327 

 



Volume 2972, I-51674 

 328 

 



Volume 2972, I-51674 

 329 

 



Volume 2972, I-51674 

 330 

 



Volume 2972, I-51674 

 331 

 



Volume 2972, I-51674 

 332 

[ TURKMEN TEXT – TEXTE TURKMÈNE ] 

 



Volume 2972, I-51674 

 333 

 



Volume 2972, I-51674 

 334 

 



Volume 2972, I-51674 

 335 

 



Volume 2972, I-51674 

 336 

 



Volume 2972, I-51674 

 337 

 



Volume 2972, I-51674 

 338 

 



Volume 2972, I-51674 

 339 

 



Volume 2972, I-51674 

 340 

 



Volume 2972, I-51674 

 341 

 



Volume 2972, I-51674 

 342 

 



Volume 2972, I-51674 

 343 

 



Volume 2972, I-51674 

 344 

 



Volume 2972, I-51674 

 345 

 



Volume 2972, I-51674 

 346 

 



Volume 2972, I-51674 

 347 

 



Volume 2972, I-51674 

 348 

 



Volume 2972, I-51674 

 349 

 



Volume 2972, I-51674 

 350 

 



Volume 2972, I-51674 

 351 

 



Volume 2972, I-51674 

 352 

 



Volume 2972, I-51674 

 353 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE ET PÉNALE ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE TURKMÉNISTAN 

La République turque et le Turkménistan (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 
Désireux de favoriser leurs relations amicales et de mettre en place une entraide judiciaire en 

matière civile et pénale sur la base des principes de la souveraineté nationale, de l’égalité des 
droits et de la non-ingérence dans leurs affaires intérieures respectives, 

Ont décidé de conclure le présent Accord d’entraide judiciaire en matière civile et pénale, et 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

1. Les ressortissants de l’une des Parties contractantes bénéficient sur le territoire de l’autre 
Partie de la même protection juridique et judiciaire, en ce qui concerne leurs droits personnels, 
leurs droits de propriété et leurs intérêts, que les ressortissants de cette autre Partie. 

2. Les ressortissants de chaque Partie contractante ont le droit d’accéder librement, sur le 
territoire de l’autre Partie, aux tribunaux, aux bureaux du Procureur et à toute autre autorité 
compétente, d’engager toute procédure judiciaire définie dans la législation des Parties 
contractantes et d’agir dans le cadre de ces procédures dans les domaines civil et pénal. 

3. Les personnes morales dont le siège se trouve sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes et qui ont été établies conformément à la législation de ladite Partie peuvent 
bénéficier des dispositions du présent Accord dans la mesure où celles-ci sont applicables. 

Article 2 

1. Les autorités des Parties contractantes communiquent par l’intermédiaire d’autorités 
centrales ou par la voie diplomatique aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Les autorités centrales sont, pour la République turque, le Ministère de la justice et, pour 
le Turkménistan, le Ministère de la justice en ce qui concerne l’entraide judiciaire en matière civile 
et le Bureau du Procureur général en ce qui concerne l’entraide judiciaire en matière pénale 
concernant l’extradition et le transfèrement (ci-après dénommées « autorités compétentes »). 

Article 3 

Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent sur demande des 
informations relatives à la législation en vigueur sur leurs territoires respectifs et à leurs pratiques 
judiciaires liées aux questions juridiques faisant l’objet du présent Accord. 
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CHAPITRE II 

SECTION 1. ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE 

Article 4 

1. Chacune des autorités compétentes des Parties contractantes s’engage à accorder à l’autre 
une entraide judiciaire en matière civile. 

2. L’entraide judiciaire comprend notamment l’exécution de procédures juridiques telles 
que la signification de documents, la transmission d’explications et de déclarations pertinentes, la 
tenue d’examens d’experts, l’audition de parties, de témoins et d’experts, ainsi que le recueil de 
leurs dépositions et de tout autre échange. 

Article 5 

1. La demande d’entraide judiciaire précise les éléments suivants : 
a) Le nom de l’autorité requérante et de l’autorité requise; 
b) La nature et la désignation de l’affaire pour laquelle une entraide judiciaire est requise; 
c) Le nom, les adresses permanente et temporaire (domicile ou résidence), la nationalité et 

la profession des parties concernées par la demande, ainsi que le nom et l’adresse des personnes 
morales; 

d) Le nom et l’adresse des représentants des parties; 
e) Les informations nécessaires à l’objet et à l’exécution de la demande; 
f) Le motif de la demande et une explication détaillée de la procédure demandée. 
2. La demande d’entraide judiciaire et les pièces justificatives sont signées et scellées 

officiellement par l’autorité requérante. 

Article 6 

1. L’autorité requise exécute la demande d’entraide judiciaire conformément aux 
dispositions de sa législation en vigueur. Cependant, elle peut, dans la mesure où cela n’est pas 
contraire à la législation procédurale de la Partie requise et à la demande de l’autorité requérante, 
appliquer la législation de la Partie requérante. 

2. Si l’autorité à laquelle la demande d’entraide judiciaire a été envoyée n’est pas 
compétente pour y donner suite, elle transmet la demande à l’autorité compétente et en informe 
l’autorité requérante. 

3. L’autorité requise transmet les documents attestant l’exécution de la demande à l’autorité 
requérante. Dans le cas où la demande d’entraide judiciaire ne peut être exécutée, elle la renvoie à 
la Partie requérante en indiquant les motifs sur lesquels elle se fonde. 
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Article 7 

1. La demande de signification des documents est effectuée par l’autorité requise 
conformément aux dispositions de sa législation régissant une telle procédure, si lesdits documents 
ont été traduits dans la langue de la Partie requise et ont été dûment certifiés. Sinon, l’autorité 
requise ne procède à la signification des documents que si le destinataire y consent. 

2. La demande de signification des documents comporte l’adresse complète du destinataire 
et les documents devant être signifiés. 

3. Si les documents ne peuvent être signifiés à l’adresse indiquée dans la demande, 
l’autorité requise prend les mesures nécessaires pour déterminer la véritable adresse du 
destinataire. Dans le cas où celle-ci ne peut être établie, l’autorité requise en informe l’autorité 
requérante et transmet les documents à cette dernière. 

Article 8 

La preuve de la signification des documents se fait au moyen d’un récépissé établi 
conformément à la législation de la Partie requise et précisant le nom du destinataire, l’autorité 
émettrice et la date et le lieu de la signification. 

Article 9 

1. La Partie requise prend en charge tous les frais occasionnés sur son territoire pour 
l’exécution de la demande d’entraide judiciaire et n’en demande pas le remboursement. 

2. Dans le cas où les frais encourus au titre de la fourniture de l’entraide judiciaire s’avèrent 
élevés ou exceptionnels, les Parties contractantes s’entendent à l’avance sur les modalités y 
afférentes et sur le mode de paiement. 

Article 10 

La demande d’entraide judiciaire peut être refusée s’il est jugé que son exécution porterait 
atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à la législation de la Partie requise ou 
qu’elle est contraire à ses obligations internationales. 

Article 11 

En dehors des cas prévus au paragraphe 1 de l’article 7 et à l’article 13 du présent Accord : 
a) Les autorités compétentes communiquent entre elles en utilisant la langue de la Partie 

requise ou en anglais. 
b) La demande d’entraide judiciaire et les documents justificatifs sont présentés dans la 

langue de la Partie requérante et accompagnés de traductions certifiées conformes dans la langue 
de la Partie requise, en anglais ou en russe. 

c) La certification des traductions peut être effectuée par l’autorité requérante, un 
traducteur, un notaire, un représentant diplomatique ou un conseiller officiel des Parties 
contractantes. 
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d) Les documents obtenus dans le cadre de l’exécution des demandes d’entraide judiciaire 
sont rédigés dans la langue de la Partie requise. 

Article 12 

1. Un témoin ou un expert, de quelque nationalité qu’il soit, qui, à la suite d’une citation, 
comparaît de son plein gré devant les autorités judiciaires de la Partie requérante, ne peut être ni 
poursuivi, ni détenu, ni soumis à aucune autre peine en raison d’un jugement rendu précédemment 
sur le territoire de ladite Partie pour toute infraction antérieure à son arrivée dans cet État. 

2. Un témoin ou un expert informé par l’autorité qui l’a invité que sa présence n’est plus 
requise ne bénéficie plus de cette immunité s’il ne quitte pas le territoire de la Partie requérante 
dans les 15 jours suivant cette notification. Ce délai ne tient pas compte de la période durant 
laquelle le témoin ou l’expert est empêché de quitter librement le territoire de la Partie requérante 
pour des raisons indépendantes de sa volonté. 

3. Ces personnes ne peuvent faire l’objet de poursuites ni être détenues au titre de la 
procédure relative à l’affaire. 

4. L’autorité requérante informe le témoin ou l’expert cité à comparaître que les frais de 
voyage, les indemnités de subsistance et les honoraires d’expert sont remboursés conformément à 
sa législation. À la demande de l’intéressé, elle verse une avance pour les frais de voyage et de 
subsistance. 

SECTION 2. DOCUMENTS 

Article 13 

Sur demande des tribunaux ou de toute autre autorité compétente de l’une des Parties 
contractantes, l’autre Partie transmet une copie des documents confirmant les données 
d’identification personnelles ou d’autres documents, ou copies certifiées conformes, concernant 
les affaires et les intérêts personnels des ressortissants de la Partie requérante, sans traduction ni 
frais. 

Article 14 

1. Les documents établis, délivrés ou certifiés et revêtus d’un sceau officiel par les autorités 
compétentes sur le territoire de l’une des Parties contractantes et leurs copies certifiées ne sont pas 
soumis à légalisation sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Les documents officiels délivrés sur le territoire de l’une des Parties contractantes ont la 
même force probante sur le territoire de l’autre Partie. 
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SECTION 3. DISPENSE DE PAIEMENT DE LA CAUTION (JUDICATUM SOLVI) 
ET DES FRAIS DE PROCÉDURES 

Article 15 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes ne sont pas tenus de verser une 
caution (judicatum solvi) au seul motif qu’ils sont ressortissants étrangers ou n’ont pas leur 
domicile ou résidence sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 16 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes peuvent être exemptés des 
dépenses et des frais de justice et bénéficier d’une aide judiciaire gracieuse devant les tribunaux de 
l’autre Partie contractante dans les mêmes conditions et dans la même mesure que les 
ressortissants de cette dernière. 

2. Cette aide judiciaire s’applique à tous les stades de la procédure, y compris au stade de 
l’exécution. 

3. Les ressortissants admissibles au bénéfice de la dispense des frais et des dépenses de 
justice en vertu de la législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes jouissent également 
de cette dispense sur le territoire de l’autre Partie contractante pour les procédures de la même 
affaire. 

Article 17 

1. Les documents relatifs à la situation personnelle, familiale et matérielle du demandeur et 
nécessaires pour bénéficier des dispositions de l’article 16 sont délivrés par l’autorité compétente 
de la Partie contractante où le demandeur réside ou est domicilié. 

2. Si un demandeur n’a pas de domicile ou de résidence sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes, la mission diplomatique ou le poste consulaire de son pays peut délivrer ces 
documents. 

3. L’autorité judiciaire qui statue quant à la demande d’exemption des dépenses et frais de 
justice le fait conformément aux modalités prévues dans le présent Accord et peut demander un 
complément d’information aux autorités qui ont délivré le certificat. 

Article 18 

Si le tribunal de l’une des Parties contractantes fixe un délai pour l’achèvement d’une 
procédure spécifique pour une personne résidant ou domiciliée sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, ce délai prend effet à partir de la date de signification des documents au destinataire. 
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SECTION 4. RECONNAISSANCE ET EXÉCUTION DES JUGEMENTS EN MATIÈRE CIVILE 

Article 19 

1. Chaque Partie contractante reconnaît et exécute les jugements ci-après rendus sur le 
territoire de l’autre Partie contractante conformément aux dispositions du présent Accord : 

a) Les décisions judiciaires en matière civile; 
b) Les décisions judiciaires en matière pénale concernant la réparation. 
2. Les décisions judiciaires définitives en matière civile rendues après l’entrée en vigueur du 

présent Accord sont considérées comme des jugements. Les jugements visés à l’alinéa a) du 
paragraphe 1 du présent article ne sont pris en considération que si le rapport juridique concernant 
ces jugements a été acquis après l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Les jugements relatifs à la situation personnelle sont reconnus, même s’ils ont été rendus 
avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 20 

Les jugements visés à l’article 19 du présent Accord peuvent être reconnus et exécutés dans 
l’autre Partie contractante, sous réserve des conditions ci-après : 

a) Le jugement rendu dans l’une des Parties contractantes doit être définitif et avoir force 
exécutoire conformément à sa législation interne. 

b) L’autorité qui a rendu le jugement doit avoir compétence en la matière en vertu de la 
législation en vigueur dans la Partie contractante à laquelle l’exécution ou la reconnaissance est 
demandée. 

c) La partie perdante (partie à l’affaire) doit avoir été citée en bonne et due forme 
conformément à la législation de la Partie contractante dans laquelle le jugement a été rendu. 

d) Les parties à la procédure ne doivent pas avoir été privées de leur droit de se défendre et 
doivent avoir été citées à comparaître en bonne et due forme devant un tribunal et avoir eu 
l’occasion de se faire représenter si elles n’ont pas eu la possibilité de déposer une réclamation ni 
de se défendre. 

e) Aucune décision judiciaire définitive ne doit avoir été rendue dans le cadre de la même 
procédure et à l’encontre des mêmes parties sur le territoire de la Partie contractante à laquelle la 
reconnaissance ou l’exécution est demandée. 

f) Aucune procédure ne doit être pendante pour les mêmes faits, pour le même objet et à 
l’égard des mêmes parties devant l’autorité judiciaire de la Partie contractante à laquelle la 
reconnaissance ou l’exécution est demandée. 

g) Lorsque l’application de la législation de la Partie contractante à laquelle la 
reconnaissance et l’exécution sont demandées s’impose lors de la prononciation de la décision, 
cette dernière peut être reconnue ou exécutée si : 

i) Cette législation a été appliquée à juste titre. 
ii) La législation de la Partie contractante à laquelle la reconnaissance ou l’exécution est 

demandée n’est pas, en principe, différente de celle de l’autre Partie contractante. 
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h) Le jugement doit être compatible avec les principes de base de la législation et avec 
l’ordre public de la Partie contractante à laquelle la reconnaissance ou l’exécution est demandée. 

Article 21 

1. La demande de reconnaissance ou d’exécution est transmise directement au tribunal 
compétent de la Partie contractante à laquelle la reconnaissance ou l’exécution est demandée. 

2. La demande est accompagnée des documents suivants : 
a) L’original ou une copie certifiée conforme du jugement, ainsi qu’un certificat sur son 

caractère définitif et exécutoire, à moins que celui-ci ne ressorte du texte même du jugement; 
b) Un certificat attestant que la partie perdante a été citée en bonne et due forme et a été 

représentée correctement lorsqu’elle n’a pas été en mesure de se défendre; 
c) Les documents visés aux alinéas a) et b) du présent article sont accompagnés d’une 

traduction certifiée conforme dans la langue de la Partie contractante à laquelle l’exécution est 
demandée. 

Article 22 

1. La procédure de reconnaissance ou d’exécution des décisions judiciaires est régie par la 
législation de la Partie contractante à laquelle la reconnaissance et l’exécution sont demandées.  

2. Dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, l’autorité à laquelle la 
reconnaissance et l’exécution sont demandées est liée par le fond de l’affaire et vérifie uniquement 
si les conditions prévues dans le présent Accord sont remplies. 

Article 23 

Les dispositions du présent Accord relatives à l’exécution des jugements n’ont aucun effet sur 
les dispositions nationales des Parties contractantes relatives au transfert d’espèces et de biens, 
obtenus en conséquence de procédures judiciaires d’exécution, vers un pays étranger. 

CHAPITRE III 

SECTION 1. ENTRAIDE EN MATIÈRE PÉNALE 

Article 24 

1. Les Parties contractantes s’engagent à s’entraider en matière pénale. 
2. L’entraide en matière pénale comprend notamment l’exécution de procédures telles que 

la remise de documents, la fouille, la saisie et la fourniture de documents et de biens constituant 
des éléments de preuve, l’expertise, l’interrogatoire d’accusés et de suspects et le recueil de leur 
déposition, l’audition de victimes, de personnes ayant déposé plainte, de parties redevables d’une 
indemnisation pécuniaire, des parties concernées, de témoins et d’experts, et l’inspection. 
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Article 25 

1. Une demande d’entraide en matière pénale précise les éléments suivants : 
a) Le nom des autorités requérante et requise; 
b) L’objet de l’enquête ou de la poursuite pénale, et les articles connexes à appliquer; 
c) Le nom des suspects, des accusés ou des condamnés, leur domicile ou résidence, leur 

nationalité et profession et, si possible, le lieu et la date de leur naissance et le nom de leurs 
parents; 

d) Le nom et l’adresse de leurs représentants; 
e) L’objet de la demande, la liste des procédures qui doivent être mises en œuvre et les 

informations nécessaires à l’exécution de la demande avec la description de l’acte constitutif de 
l’infraction et la nature de l’infraction; 

f) Les coûts en cas de dommage résultant de l’infraction. 
2. Les demandes et les documents d’accompagnement sont signés par la personne habilitée 

et revêtus du sceau officiel de l’autorité qui les a établis. 

Article 26 

1. L’autorité requise exécute la demande d’entraide judiciaire conformément aux 
dispositions de sa législation en vigueur. Toutefois, elle peut, dans la mesure où cela n’est pas 
contraire à sa propre législation et sur demande de l’autorité requérante, appliquer la législation de 
cette dernière. 

2. Si l’autorité requise n’est pas compétente pour donner suite à la demande, elle la transmet 
à l’autorité compétente et en informe l’autorité requérante. 

3. À la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise informe la première de la date et 
du lieu d’exécution de la demande. Elle peut autoriser la présence des représentants de l’autorité 
requérante lors de l’exécution de la demande. 

4. Après l’exécution de la demande, l’autorité requise renvoie à l’autorité requérante les 
pièces attestant cette exécution ou, en cas de non-exécution, l’informe des raisons de cette non-
exécution. 

Article 27 

1. Si le tribunal ou l’une des autres autorités d’instruction d’une Partie contractante 
envisage, pendant une affaire en cours d’instance, la comparution d’un témoin, d’une victime ou 
d’un expert de l’autre Partie contractante en particulier, l’autorité compétente de la Partie 
contractante peut être sollicitée aux fins de la citation à comparaître de ce tribunal ou de l’autre 
autorité judiciaire. 

2. La citation à comparaître visée au premier paragraphe ne prévoit aucune amende ou autre 
peine pour non-respect de la citation. 

3. Les frais de voyage et les indemnités de subsistance des témoins, des victimes et des 
experts sont pris en charge par la Partie requérante. 

4. Aucun témoin, victime ou expert, de quelque nationalité qu’il soit, qui comparaît de son 
plein gré devant une autorité judiciaire de l’autre Partie contractante, ne peut être ni détenu, ni 
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condamné, ni faire l’objet d’une enquête pénale, ni être soumis à aucune autre restriction de sa 
liberté individuelle sur le territoire de cette Partie pour des faits antérieurs à son entrée sur le 
territoire de cet État. 

5. Un témoin, une victime, une partie concernée, une personne ayant déposé plainte, une 
partie redevable d’une indemnisation pécuniaire ou un expert qui, après avoir reçu une notification 
indiquant que sa présence n’est plus nécessaire, ne quitte pas le territoire de la Partie requérante 
dans les 15 jours suivant cette notification, ne bénéficie plus de l’immunité visée au paragraphe 4 
du présent article. Ce délai ne tient pas compte de la période durant laquelle le témoin, la victime, 
la partie concernée, la personne ayant déposé plainte, la partie redevable d’une indemnisation 
pécuniaire ou l’expert est empêché de quitter librement le territoire de la Partie requérante pour 
des raisons indépendantes de sa volonté. 

Article 28 

1. La Partie requise procède à la signification des documents accompagnés d’une traduction 
dans sa langue et authentifiés officiellement, de la manière prévue par sa propre législation. Sinon, 
elle peut signifier les documents avec le consentement du destinataire. 

2. La véritable adresse du destinataire et la nature du document sont indiquées dans la 
demande de signification des documents. 

3. Si les documents ne peuvent être signifiés à l’adresse indiquée dans la demande, 
l’autorité requise prend les mesures nécessaires pour déterminer la véritable adresse du 
destinataire. Si celle-ci ne peut être établie, l’autorité requise en informe l’autorité requérante et 
renvoie les documents à cette dernière. 

Article 29 

Le document attestant de la signification est élaboré conformément à la législation de la Partie 
requise et précise notamment la date et le lieu de la signification. 

Article 30 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l’article 27, la Partie requise prend en charge 
les coûts de l’aide judiciaire occasionnés sur son territoire et n’en demande pas le remboursement. 

Article 31 

1. Dès lors que cela n’est pas incompatible avec l’objet du présent Accord, les demandes 
d’entraide judiciaire peuvent être refusées si : 

a) La Partie requise estime que la demande compromettrait sa souveraineté, sa sécurité et 
son ordre public; 

b) La Partie requise juge l’exécution de la demande comme étant incompatible avec sa 
législation, les conventions internationales et les dispositions du présent Accord. 

2. Le refus d’exécution d’une demande d’entraide judiciaire conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 du présent article doit être motivé. 
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Article 32 

1. En dehors des cas prévus au paragraphe 1 de l’article 28 et à l’article 66, les demandes 
d’entraide et les documents justificatifs sont également accompagnés de traductions certifiées 
conformes dans la langue de la Partie requise, en russe ou en anglais. 

2. La certification des traductions peut être effectuée par l’autorité requérante, un 
traducteur, un notaire, un représentant diplomatique ou un agent consulaire de l’une ou de l’autre 
Partie contractante. 

3. Les documents obtenus dans le cadre de l’exécution d’une demande sont rédigés dans la 
langue de la Partie requise, en russe ou en anglais. 

SECTION 2. EXTRADITION 

Article 33 

1. Dans le cadre des dispositions du présent Accord, les Parties contractantes s’engagent à 
extrader réciproquement, sur demande, les personnes présentes sur leurs territoires respectifs, aux 
fins d’une enquête pénale, de poursuites pénales ou de l’exécution d’une peine. 

2. L’extradition aux fins d’une enquête ou de poursuites pénales n’est accordée que pour les 
infractions passibles d’une peine d’emprisonnement d’au moins un an ou d’une peine plus sévère, 
en vertu de la législation des deux Parties contractantes. 

3. L’extradition aux fins de l’exécution d’une peine n’est accordée que pour les infractions 
passibles d’emprisonnement et dans le cas où l’intéressé s’est vu infliger une peine 
d’emprisonnement d’au moins six mois ou une peine plus sévère en vertu de la législation des 
deux Parties contractantes. 

4. Si la demande d’extradition comprend plusieurs infractions distinctes qui sont toutes 
passibles d’emprisonnement en vertu de la législation des deux Parties contractantes, mais dont 
certaines ne satisfont pas aux conditions prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent article, la 
Partie requise a également le droit d’accorder l’extradition pour ces dernières infractions. 

Article 34 

1. L’extradition n’est pas accordée dans les conditions prévues par la législation de la Partie 
requise si : 

a) La personne recherchée est un ressortissant de la Partie requise; 
b) La demande est jugée non recevable par la Partie requise au regard de sa législation 

nationale ou si le jugement ne peut plus être exécuté en raison de sa prescription ou d’un autre 
motif prévu par sa législation; 

c) La personne recherchée fait l’objet, dans la Partie requise, d’une décision judiciaire 
définitive ou d’une décision de non-lieu pour la même infraction que celle pour laquelle 
l’extradition est demandée; 

d) L’infraction a été commise sur le territoire de la Partie requise; 
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e) L’acte commis par la personne recherchée n’est pas considéré comme une infraction au 
regard de la législation nationale de la Partie requise. 

2. Lorsque la Partie requise n’extrade pas la personne recherchée car cette dernière est l’un 
de ses ressortissants, elle engage, à la demande de la Partie requérante, des poursuites pénales à 
son encontre. La Partie requérante fournit à la Partie requise les dossiers, les informations et tout 
autre élément de preuve concernant l’infraction. Elle est informée de l’issue de l’enquête et 
desdites poursuites. 

Article 35 

1. Toute demande d’extradition présentée aux fins d’une enquête ou d’une poursuite doit 
être accompagnée d’une copie certifiée conforme du mandat d’arrêt provisoire, d’une déclaration 
définissant l’acte constitutif de l’infraction et du texte intégral des articles pertinents des 
législations applicables à la description de l’infraction. En cas de préjudice matériel découlant de 
l’infraction, le coût de ce préjudice est indiqué aussi précisément que possible. 

2. Toute demande présentée aux fins de l’exécution d’une peine est accompagnée d’une 
copie certifiée conforme du jugement définitif et du texte intégral des articles pertinents des 
législations applicables à la description de l’infraction. Si la personne condamnée a déjà purgé une 
partie de sa peine, il en est fait mention. 

3. Une demande d’extradition doit préciser la nationalité de la personne recherchée et, dans 
la mesure du possible, une description physique de cette dernière, des renseignements sur son 
identité, son lieu de résidence ou son domicile et sa situation personnelle, une photo et ses 
empreintes digitales. 

Article 36 

Si une demande d’extradition ne comprend pas toutes les informations nécessaires, la Partie 
requise peut demander qu’elle soit complétée. À cette fin, la Partie requise peut fixer un délai 
n’excédant pas deux mois, mais qui peut être prorogé pour des motifs valables. 

Article 37 

Dès réception d’une demande d’extradition, la Partie requise prend sans délai toutes les 
mesures nécessaires en vue de l’arrestation provisoire de la personne recherchée. La présente 
disposition ne s’applique pas aux cas où il n’existe aucune obligation d’accorder l’extradition 
conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 38 

1. En cas d’urgence, les autorités compétentes de la Partie requérante peuvent demander 
l’arrestation provisoire de la personne recherchée. Les autorités compétentes de la Partie requise 
tranchent la question conformément à la législation de cette dernière. 

2. La demande d’arrestation provisoire indique que les documents visés au paragraphe 1 
ou 2 de l’article 35 existent et qu’il est prévu d’envoyer une demande d’extradition. Elle précise 
également les infractions pour lesquelles l’extradition sera demandée, ainsi que la date, le lieu 
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et les faits constitutifs desdites infractions, et fournit, dans la mesure du possible, une description 
de la personne recherchée. 

3. La demande d’arrestation provisoire est envoyée à l’autorité compétente de la Partie 
requise par la voie diplomatique, directement par courrier ou par télégraphe, par l’intermédiaire de 
l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) ou par tout autre moyen laissant 
une preuve écrite accepté par la Partie requise. 

4. L’autorité requérante est informée sans délai de la suite réservée à sa demande. 
5. Il peut être mis fin à la détention provisoire si, dans les 45 jours suivant l’arrestation, la 

Partie requise n’a pas reçu la demande d’extradition et les documents visés à l’article 35 du 
présent Accord. La détention provisoire ne peut en aucun cas se prolonger au-delà de 60 jours à 
compter de la date de l’arrestation. La possibilité de mise en liberté provisoire à tout moment n’est 
pas exclue, mais la Partie requise prend toutes les mesures qu’elle juge nécessaires pour éviter la 
fuite de la personne recherchée. 

6. La libération ne peut entraver une nouvelle arrestation ni l’extradition si la demande 
d’extradition est reçue ultérieurement. 

Article 39 

1. La Partie requise peut, après avoir statué sur la demande d’extradition, ajourner la remise 
d’une personne recherchée pour enquêter, intenter une action contre cette personne ou exécuter 
une peine infligée sur son territoire pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition 
est demandée. 

2. Au lieu d’ajourner la remise, la Partie requise peut remettre temporairement la personne 
recherchée à la Partie requérante. La personne ainsi remise temporairement est renvoyée à la 
Partie requise à l’issue de la procédure qui constitue la base de la remise. Cependant, cette période 
ne peut en aucun cas dépasser trois mois à compter de la date de remise provisoire. 

Article 40 

Si plusieurs États demandent l’extradition de la même personne, la Partie requise détermine 
vers lequel de ces États la personne doit être extradée. 

Article 41 

1. À moins que la Partie requise n’y consente, la personne extradée ne peut ni faire l’objet 
d’une enquête, ni être poursuivie, ni se voir appliquer une peine ou être soumise à toute autre 
restriction de sa liberté individuelle pour une infraction commise avant sa remise et différente de 
celle pour laquelle l’extradition a été accordée. 

2. La personne ne peut être réextradée vers un État tiers sans le consentement de la Partie 
requise. 

3. Le consentement de la Partie requise n’est pas nécessaire si la personne extradée n’a pas 
quitté le territoire de la Partie requérante dans le mois suivant sa libération définitive ou si la 
personne retourne de son plein gré sur le territoire de la Partie requérante. Ce délai ne tient pas 
compte de la période durant laquelle la personne extradée ne peut quitter librement le territoire de 
la Partie requérante pour des raisons indépendantes de sa volonté. 
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Article 42 

1. La Partie requise informe la Partie requérante de la suite réservée à la demande 
d’extradition. 

2. Les raisons du refus total ou partiel de l’extradition sont communiquées à la Partie 
requérante. 

3. S’il est fait droit à la demande d’extradition, la Partie requise informe la Partie requérante 
de la date et du lieu de la remise de la personne recherchée. Dans le cas où la Partie requérante ne 
prend pas en charge la personne recherchée dans le mois suivant la date fixée, celle-ci est remise 
en liberté. 

Article 43 

Si la personne extradée s’évade et retourne sur le territoire de la Partie requise, il n’est pas 
nécessaire de communiquer les documents visés à l’article 35 du présent Accord pour une 
nouvelle demande d’extradition. 

Article 44 

1. Chaque Partie contractante accorde, à la demande de l’autre, le transit à travers son 
territoire d’une personne extradée par cette dernière vers un État tiers. Les Parties contractantes ne 
sont pas tenues d’accorder le transit pour des infractions considérées comme ne pouvant pas 
donner lieu à extradition conformément aux dispositions du présent Accord. 

2. Les autorités compétentes des Parties contractantes conviennent de la forme, de 
l’itinéraire et des autres conditions de transit dans chaque affaire. 

Article 45 

Les Parties contractantes échangent des informations relatives aux résultats de la procédure 
pénale engagée contre la personne extradée. En outre, sur demande de l’une ou de l’autre, elles se 
transmettent une copie de la décision finale. 

Article 46 

La procédure d’extradition et d’arrestation provisoire est régie exclusivement par la 
législation de la Partie requise. 

Article 47 

Les documents de demande d’extradition sont accompagnés de leur traduction certifiée 
conforme dans la langue de l’État requis. 
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SECTION 3. TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES 

Article 48 

1. Un ressortissant de l’une des Parties contractantes condamné par une décision définitive à 
une peine privative de liberté sur le territoire de l’autre Partie est, si les Parties contractantes en 
conviennent et conformément aux dispositions du présent Accord, transféré vers le pays dont il est 
ressortissant aux fins de l’exécution de la peine. 

2. Aux fins de l’exécution de la peine, le transfèrement du condamné s’opère à la demande 
de l’une des Parties contractantes dans laquelle la personne a été condamnée (l’État de la 
condamnation) et avec l’accord de l’autre Partie vers laquelle la personne doit être envoyée (l’État 
administrant). 

3. L’État dont le condamné est un ressortissant peut présenter une demande de 
transfèrement auprès de l’État de la condamnation. 

Article 49 

1. Le condamné, son représentant ou un membre de sa famille peut s’adresser aux autorités 
compétentes de l’une des Parties contractantes en vue de lancer la procédure visée à l’article 48. 
Les autorités compétentes de l’État de la condamnation informent le condamné de la possibilité 
qui lui est offerte de formuler cette demande. 

2. Le transfèrement a lieu avec l’accord des deux Parties contractantes. 

Article 50 

1. Le transfèrement d’une personne condamnée n’est effectué que si l’acte ayant donné lieu 
à la condamnation dans l’État de la condamnation constitue une infraction au regard du droit pénal 
de l’État administrant. 

2. Conformément au présent Accord, le transfèrement d’un condamné ne peut être 
effectué si : 

a) Le jugement n’est pas définitif (n’a pas pris effet) ou si une autre enquête ou d’autres 
poursuites sont ouvertes à l’encontre du détenu; 

b) Les actes donnant lieu à une condamnation ne sont pas considérés comme une infraction 
ou n’entraînent pas de peine privative de la liberté individuelle au regard de la législation de l’État 
de nationalité; 

c) Le condamné ou, lorsqu’en raison de son âge ou de son état physique ou mental il ne peut 
exprimer librement ses volontés, son représentant légal n’a pas consenti au transfèrement; 

d) La peine privative de liberté individuelle que la personne purgera est de moins de six 
mois à compter de la date de demande de transfèrement - Dans des cas exceptionnels, les Parties 
contractantes peuvent convenir du transfèrement même si la durée de la peine privative de liberté 
individuelle est de moins de six mois; 

e) Les frais de litige, les amendes et l’indemnisation des dommages résultant de l’infraction 
qui a donné lieu au jugement d’inculpation n’ont pas été payés; 
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f) Le jugement ne peut être exécuté du fait de la prescription de l’action ou de tout autre 
motif prévu par la législation interne de la Partie requérante. 

Article 51 

1. L’État administrant informe dans les plus brefs délais l’État de la condamnation de sa 
décision quant à la demande de transfèrement. 

2. Après avoir reçu les documents nécessaires et conformément aux dispositions du présent 
Accord, les autorités compétentes de la Partie requise informent dans les plus brefs délais les 
autorités compétentes de la Partie requérante de leur décision d’accepter ou de refuser le 
transfèrement du condamné. 

Article 52 

1. Si les Parties contractantes conviennent du transfèrement, les autorités compétentes de 
l’État administrant sont liées par la nature et la durée de la sanction telles qu’elles résultent du 
jugement. 

2. Toutefois, si la nature ou la durée de cette sanction sont incompatibles avec la législation 
de l’État administrant, ou si la législation de cet État l’exige, les autorités compétentes de l’État 
administrant peuvent adapter cette sanction à la peine prévue par la législation interne pour des 
infractions de même nature. Cette peine correspond, autant que possible, quant à sa nature, à celle 
infligée par l’État de la condamnation dans son jugement. La peine prononcée dans l’État 
administrant ne peut être plus lourde par sa nature et sa durée que celle imposée par l’État de la 
condamnation et ne peut excéder la limite maximale prévue par la législation de l’État 
administrant pour des infractions de même nature. 

3. L’autorité compétente de l’État administrant est liée par la constatation des faits opérée 
dans l’État de la condamnation et ne peut convertir une quelconque sanction en une sanction 
privative de liberté. 

Article 53 

Lorsque l’État de la condamnation consent au transfèrement, les autorités compétentes des 
Parties contractantes arrêtent dans les meilleurs délais le lieu, la date et les conditions du 
transfèrement. Le transfèrement de la personne condamnée prend effet sur le territoire de l’État de 
la condamnation. 

Article 54 

1. L’exécution de la peine, y compris la libération conditionnelle et la commutation de 
peine, est régie par la législation de l’État administrant. 

2. L’amnistie est accordée conformément à la législation de l’État de la condamnation ou de 
l’État administrant. 

3. La grâce est accordée conformément à la législation de l’État administrant. 
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4. Seul le tribunal de l’État de la condamnation a le droit de statuer sur tout recours en 
révision introduit contre le jugement prononcé à l’encontre du condamné transféré vers l’État 
administrant. 

Article 55 

1. Les Parties contractantes s’informent mutuellement de tout changement susceptible 
d’avoir un effet sur l’exécution de la peine, notamment en ce qui concerne l’amnistie, la grâce ou 
l’issue de tout recours en révision introduit contre le jugement. 

2. L’État administrant informe l’État de la condamnation à l’issue de l’exécution de la 
peine. 

3. Dans le cas où le tribunal de l’État de la condamnation modifie la sanction prononcée 
après le transfèrement d’un condamné aux fins de l’exécution de sa peine, une copie du jugement 
et tout autre document requis doivent être soumis à l’État administrant, qui les transmet au tribunal 
compétent. Ce dernier décide si le jugement doit être exécuté ou non, conformément au présent 
Accord. 

4. L’État administrant met fin à l’exécution de la peine dès qu’il est informé par l’État de la 
condamnation de toute décision ou mesure qui a pour effet d’enlever à la peine son caractère 
exécutoire. 

5. Si la peine est annulée et si une nouvelle enquête ou des poursuites sont jugées 
nécessaires par l’État de la condamnation après le transfèrement d’un condamné aux fins de 
l’exécution de sa peine, une copie du jugement, toute information utile et tout autre document 
requis relatif à l’infraction doivent être immédiatement envoyés à l’État administrant, qui les 
examine conformément à sa législation interne. 

Article 56 

La remise de la personne condamnée à l’État administrant s’effectue, dans la mesure du 
possible, conformément à la procédure prévue à l’article 53. 

Article 57 

1. L’État requérant joint à sa demande de transfèrement les éléments suivants : 
a) L’identité de la personne condamnée (nom, prénom, nom du père, date et lieu de 

naissance); 
b) La nationalité de la personne condamnée ou des informations relatives à son domicile 

permanent. 
2. En outre, les autorités compétentes de l’État de la condamnation accompagnent la 

demande de transfèrement des documents suivants : 
a) Une copie certifiée conforme du jugement ou de la condamnation prononcée par 

l’autorité judiciaire mentionnée ci-dessus en rapport avec l’affaire et les documents indiquant que 
la décision de condamnation est définitive (jugement ayant acquis force de chose jugée); 

b) Les documents indiquant la durée de la condamnation déjà subie et celle qu’il reste à 
subir; 
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c) Si une peine supplémentaire a été imposée, le document relatif à son exécution; 
d) Le texte des articles du code pénal sur lequel repose la condamnation; 
e) Le consentement écrit au transfèrement du condamné aux fins de l’exécution de sa peine 

sur le territoire de l’État administrant ou le consentement de son représentant légal lorsqu’en 
raison de son âge ou de son état physique ou mental, le condamné ne peut exprimer librement ses 
volontés; 

f) Chaque fois qu’il y a lieu, le rapport médical sur le condamné et toute information sur 
son traitement. 

L’État de la condamnation, en accord avec la Partie contractante et par l’intermédiaire de 
représentants des missions consulaires, offre la possibilité de vérifier que le condamné a consenti 
personnellement à son transfèrement. 

3. Les autorités compétentes de l’État administrant fournissent les documents ci-après à 
l’appui de la demande, sauf les éléments indiqués au paragraphe 1 du présent article : 

a) Tout document attestant que le condamné est un ressortissant ou un résident permanent 
de cet État; 

b) Le texte des articles de la loi de laquelle il résulte que les actes qui ont donné lieu à la 
condamnation dans l’État de la condamnation constituent également une infraction au regard de la 
législation de l’État administrant ou en constitueraient une s’ils survenaient sur son territoire. 

4. L’autorité compétente de l’une des Parties contractantes peut, le cas échéant, demander à 
l’autre des renseignements complémentaires ou d’autres documents. 

5. Les autorités compétentes des Parties contractantes informent par écrit le condamné ou 
son représentant légal de la décision concernant le transfèrement. 

Article 58 

Si l’État administrant estime que les renseignements et documents qui lui ont été transmis 
sont insuffisants, il peut demander des renseignements complémentaires et peut fixer un délai, 
pouvant être prorogé sur demande valable, pour leur réception. Si ces renseignements 
complémentaires ne sont pas transmis, l’État administrant statue sur la demande à la lumière des 
renseignements et des documents fournis auparavant. 

Article 59 

Les demandes de transfèrement et les documents justificatifs ne nécessitent aucune 
authentification officielle et sont accompagnés d’une traduction dans la langue de l’État 
administrant. 

Article 60 

Tous les frais, exception faite de ceux occasionnés exclusivement sur le territoire de l’État de 
la condamnation avant le transfèrement, sont à la charge de l’État administrant. 



Volume 2972, I-51674 

 370 

SECTION 4. DISPOSITIONS ACCESSOIRES EN MATIÈRE PÉNALE 

Article 61 

Chaque Partie contractante s’engage à entamer, sur demande, des enquêtes et des poursuites 
conformément à ses lois à l’encontre de ses ressortissants ayant commis une infraction sur le 
territoire de l’autre Partie. 

Article 62 

1. Les Parties contractantes se transmettent les demandes par écrit, lesquelles doivent 
inclure les informations énumérées ci-après afin que l’enquête et les poursuites pénales visées à 
l’article 61 puissent être ouvertes : 

a) Le nom de l’autorité requérante; 
b) Les documents relatifs à l’infraction constituant l’objet de la demande, y compris la date 

et le lieu de l’infraction; 
c) L’identité et la nationalité de l’accusé et, dans la mesure du possible, des renseignements 

sur son domicile ou sa résidence. 
2. La demande est accompagnée des documents suivants : 
a) Les documents d’enquête établis dans la langue de la Partie requérante ou une copie 

certifiée conforme de ces documents; 
b) Tous les documents et biens qui pourraient constituer des éléments de preuve dans le 

cadre de l’enquête et de la procédure pénale, l’article 65 du présent Accord s’appliquant à cet 
égard; 

c) Le texte des dispositions de droit pénal applicables prévues dans la législation en vigueur 
à l’endroit où l’infraction a été commise. 

3. La Partie requise informe l’autre Partie de l’issue de l’enquête et des poursuites et lui 
transmet une copie de la décision définitive. 

Article 63 

1. Si la Partie requérante a besoin de faire comparaître comme témoin une personne gardée 
en détention sur le territoire de l’une des Parties contractantes, la Partie requise peut consentir au 
transfèrement provisoire de cette personne vers le territoire de la Partie requérante à condition que 
cette personne soit maintenue en détention et renvoyée dès que possible. 

2. Si une personne gardée en détention sur le territoire d’un État tiers doit comparaître 
comme témoin, les Parties contractantes autorisent le transit par leur territoire. 

3. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, les dispositions de 
l’article 27 du présent Accord s’appliquent dans la mesure du possible. 
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Article 64 

1. Tout bien associé à la commission de l’infraction ou qui pourrait constituer un élément de 
preuve pour l’enquête et les poursuites pénales doit être remis à la Partie requérante même si 
l’extradition ne peut avoir lieu en raison du décès de la personne recherchée ou pour d’autres 
raisons. 

2. La Partie requise peut suspendre temporairement la remise du bien si elle estime qu’il est 
nécessaire pour une autre enquête et procédure pénale. 

3. Les droits des tiers relatifs auxdits biens sont réservés. Ces biens sont restitués à la Partie 
requise afin que celle-ci les remette aux personnes concernées à l’issue de l’enquête et de la 
procédure pénale. 

Article 65 

Les frais encourus pour l’extradition et la remise des biens sont à la charge de la Partie 
requérante, à l’exception des frais occasionnés exclusivement sur le territoire de la Partie requise. 

Article 66 

1. Chaque Partie contractante informe l’autre, au moins une fois par an, des jugements de 
condamnation prononcés et rendus définitifs concernant les ressortissants de cette dernière. 

2. Sur demande, les Parties contractantes se fournissent mutuellement des informations sur 
le casier judiciaire des personnes précédemment condamnées sur le territoire de la Partie requise 
qui ont été soumises à une enquête et à des poursuites judiciaires sur le territoire de la Partie 
requérante. 

3. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les Parties contractantes se 
fournissent, dans la mesure du possible, les empreintes digitales des personnes condamnées. 

Article 67 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux demandes déposées après son entrée en 
vigueur. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 68 

Tout différend découlant de l’application du présent Accord est réglé par la voie diplomatique 
ou par voie de consultations et de réunions tenues directement entre les autorités compétentes des 
Parties contractantes. 
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Article 69 

Des dispositions complémentaires peuvent être ajoutées à l’Accord et des modifications 
peuvent y être apportées, sous réserve du consentement mutuel des Parties contractantes, au 
moyen d’un protocole distinct faisant partie intégrante du présent Accord. De tels ajouts et 
modifications entrent en vigueur conformément à la procédure visée à l’article 70 du présent 
Accord. 

Article 70 

Le présent Accord est soumis à ratification et entre en vigueur 30 jours après l’échange des 
instruments de ratification. 

Article 71 

Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. Chaque Partie contractante 
peut cependant le dénoncer à tout moment moyennant un préavis écrit adressé à l’autre Partie. 

La dénonciation prend effet six mois après la date de réception du préavis par l’autre État. 
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs des Parties contractantes ont signé le 

présent Accord. 
FAIT à Ankara, le __ février 2012, en double exemplaire, en langues turque, turkmène, 

anglaise et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour la République turque : 
[SADULLAH ERGIN 

Ministre de la justice] 

Pour le Turkménistan : 
[MYRAT GARRYYEW 
Ministre de la justice]
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